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PRÉFACE

PRÉFACE

du président de la commission des droits de la femme et de l’égalité des genres

L’inscription du principe de l’égalité des rémunérations entre hommes et femmes 
dans le traité de Rome en 1957 fut le premier pas important d’une longue évolution 
vers l’égalité des chances entre les deux sexes dans tous les domaines et à tous les 
niveaux de la société.

Dès le début de ses activités, le Parlement européen a travaillé pour l’adoption et pour 
la mise en application du principe d’égalité dans la Communauté ainsi que dans les États 
membres. C’est à la suite des premières élections directes que le rôle du Parlement est 
devenu beaucoup plus actif et concret. Malgré leur mandat limité, les deux premières 
commissions temporaires, la commission ad hoc de 1979 et la commission d’enquête de 
1981, ont constitué une base solide pour le travail des commissions permanentes sur les 
droits de la femme, dont la première fut créée en 1984.

La commission des droits de la femme a largement contribué à l’élaboration, l’adoption 
et la mise en application de la législation communautaire en matière d’égalité. En 
même temps, elle a soulevé, le plus souvent de sa propre initiative, de très nombreuses 
questions liées à la situation de la femme dans une Europe en pleine transformation. 
Au cours des années, les compétences de la commission se sont élargies, d’abord à la 
promotion de l’égalité des chances en 1999 et ensuite à la promotion de l’égalité des 
genres en 2004.

Le présent ouvrage retrace les deux premières décennies de l’activité de la commission 
des droits de la femme et son rôle essentiel dans la définition, la mise en place et 
l’évolution de l’égalité des chances et des genres dans la Communauté européenne.

Le Parlement européen, visant à promouvoir une réelle égalité des chances dans 
les domaines économique, politique, social et culturel, n’a jamais cessé d’insister afin 
que l’Union européenne montre un plus grand engagement et prenne davantage de 
mesures concrètes pour intégrer ce principe de l’égalité des genres dans toutes les 
politiques communautaires.

Depuis le traité de Rome, l’Union européenne a fait des progrès remarquables dans 
le domaine de l’égalité entre les sexes. Avec le traité d’Amsterdam, l’égalité des chances 
est devenue l’une des missions importantes de l’Union européenne. Cependant, 
beaucoup reste à faire pour que l’égalité entre les femmes et les hommes devienne une 
réalité en Europe. Le Parlement européen et sa commission des droits de la femme et 
de l’égalité des genres continuent leurs activités afin que, soixante ans après le traité 
de Rome, l’égalité des chances devienne une réalité non seulement devant la loi mais 
également dans la vie quotidienne des femmes et des hommes en Europe.
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INTRODUCTION

InTRODUcTIOn

Le propos de cette étude est de mettre en valeur les documents d’archives 
des premières commissions des droits de la femme du Parlement européen, de 
la commission ad hoc créée en 1979 à la commission permanente de la quatrième 
législature en juin 1999. Cette période de vingt ans a vu un travail acharné se développer, 
réalisé essentiellement par les femmes du Parlement européen. Leur objectif est que la 
Communauté adopte et mette en place une politique européenne pour l’égalité entre 
les hommes et les femmes dans la Communauté et dans tous ses pays membres.

Le point de départ est le Traité de Rome et son article 119, qui, pour la première 
fois, fait apparaître le principe de l’égalité des rémunérations entre les hommes et les 
femmes :

« Chaque État membre assure au cours de la première étape, et maintient 
par la suite, l’application du principe de l’égalité des rémunérations 
entre les travailleurs masculins et travailleurs féminins pour un même 
travail »1.

Néanmoins, l’objectif premier de l’article 119 n’est pas d’améliorer la condition de 
la femme. Cet article a été conçu dans le but de supprimer les différences existant entre 
les pratiques sociale et économique des États membres, ceci risquant de limiter la libre 
concurrence à l’intérieur de la Communauté. Les très bas salaires perçus par une large 
majorité de femmes faisaient partie de ces disparités2.

Cette étude couvre une période allant jusqu’en 1999, année de l’entrée en vigueur du 
traité d’Amsterdam3. Si le traité de Maastricht, signé le 7 février 1992, n’avait constitué 
qu’un pas dans la bonne direction dans le domaine de l’égalité du traitement entre 
hommes et femmes4, le traité d’Amsterdam apporte un changement plus important 
pour la condition de la femme dans l’Union européenne. La question de l’égalité de 
traitement entre les deux sexes est abordée de manière plus globale au sein de tous 
les domaines de la politique communautaire (« mainstreaming »), notamment dans 
le cadre de la prise de décisions. D’autres aspects positifs du traité d’Amsterdam à ce 
sujet sont l’incorporation du protocole et de l’accord sur la politique sociale dans le 

1 Traité instituant la Communauté économique européenne, signé à Rome le 25 mars 1957. 
2 Rapport sur la situation de la femme dans la Communauté européenne, Partie II – Exposé des motifs, CARDOC PE1 AP RP/

FEMM.1979 A1-0829/80 0015.
3 Traité d’Amsterdam modifiant le traité sur l’Union européenne, les traités instituant les Communautés européennes et 

certains actes connexes, signé à Amsterdam le 2 octobre 1997, JO C 340 du 10.11.1997. La date de l’entrée en vigueur est le 1er 

mai 1999.
4 Le traité de Maastricht aborde le principe de l’égalité de façon plutôt sporadique. Voir le protocole sur l’article 119 et le 

protocole nº 14 sur la politique sociale et son accord arrêté entre les Etats membres (à l’exception du Royaume-Uni). Depuis le 
traité de Maastricht, des directives relatives à l’égalité de traitement peuvent être adoptées à la majorité qualifiée. Le troisième 
alinéa ajouté à l’article 119 (article 6 de l’accord) autorise la discrimination positive sans limitation. Les articles 3 et 4 ont pour 
but d’associer les partenaires sociaux à l’élaboration de la politique sociale. L’accord prévoit également que le Parlement 
européen doit approuver la désignation des membres de la Commission. Voir Les droits de la femme et le traité de Maastricht sur 
l’Union européenne, Document de travail W-5, Direction Générale des Études, Parlement européen, 1994.
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corps du traité et, d’une façon générale, l’élargissement de la procédure de codécision. 
Cela donne au Parlement européen plus de pouvoir dans beaucoup de domaines, y 
compris en matière d’égalité entre hommes et femmes5.

La suite de cette étude est consacrée aux commissions des droits de la femme. Leur 
analyse se divise en trois parties : la première partie concerne leur création et leur 
mandat, la deuxième détaille l’organisation de leur travail et la troisième résume les 
thèmes traités, principalement du point de vue de l’égalité des chances, dans le cadre 
des procédures interinstitutionnelles.

Afin de mieux comprendre la situation de départ en 1979, il convient tout de même 
de mettre en évidence quelques étapes clé du développement des droits de la femme 
au niveau international, européen et national. Une attention particulière est donnée à 
la législation communautaire ainsi qu’au travail fait par le Parlement européen en la 
matière, entre le Traité de Rome et les premières élections directes du Parlement.

5 Droits de la femme et le traité d’Amsterdam sur l’Union européenne, Document de travail FEMM 104 FR, 5/1998, Direction Générale 
des Études, Parlement européen.
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CHAPITRE I

Étapes importantes dans le dÉveloppement des droits de la femme jusqu’en 1981

chAPITRe I
étapes importantes dans le développement des droits de la femme jusqu’en 1981

1. Actions internationales et nationales pour les droits de la femme

Les droits de la femme et l’égalité entre les deux sexes ont été proclamés de 
nombreuses fois par les organisations internationales. Le texte de base reste celui de 
la déclaration universelle des droits de l’homme6 qui prône le principe général de la 
non-discrimination. L’Organisation internationale du travail adopte, en juin 1951, 
sa Convention nº 100 concernant l’égalité de rémunération entre la main-d’œuvre 
masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail égal. L’expression « égalité de 
rémunération » se réfère aux taux de rémunération fixés sans discrimination fondée sur 
le sexe7.  La Convention de l’Organisation des Nations unies sur les droits politiques de 
la femme, entrée en vigueur le 7 juillet 19548, stipule que, sans aucune discrimination, 
les femmes ont le droit de vote dans toutes les élections, sont éligibles à tous les 
organismes publiquement élus et ont le même droit que les hommes d’occuper tous les 
postes publics établis en vertu de la législation nationale.

En novembre 1967, l’Assemblée générale des Nations unies proclame une déclaration 
sur l’abolition de la discrimination à l’égard des femmes9 et, douze ans plus tard, adopte 
sa Convention sur l’abrogation de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes10. La Convention a marqué l’aboutissement de plus de trente années de travail 
de la Commission de la condition de la femme, fondée en 1946 par les Nations Unies 
pour examiner la situation des femmes et pour promouvoir leurs droits. L’article 3 de 
la Convention prévoit que 

« les Etats parties prennent dans tous les domaines, notamment dans 
les domaines politique, social, économique et culturel, toutes les mesures 
appropriées, y compris des dispositions législatives, pour assurer le plein 
développement et le progrès des femmes, en vue de leur garantir l’exercice 
et la jouissance des droits de l’homme et les libertés fondamentales sur la 
base de l’égalité avec les hommes ».

La Convention est signée à Copenhague en juillet 1980 par plus de 50 pays membres 
des Nations unies, parmi lesquels tous les pays de la Communauté des 9, excepté le 

6 http://www.un.org/fr/documents/udhr/ 
7 http://www.ilo.org/
8 Convention sur les droits politiques de la femme. Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 193, p. 135.
9 Résolution 2263, adoptée le 7 novembre 1967, par l’Assemblée générale des Nations unies, http://www.un.org 
10 Résolution 34/180, adoptée le 18 décembre 1979, par l’Assemblée générale des Nations unies, http://www2.ohchr.org/french/

law/cedaw.htm. Voir aussi http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/text/fconvention.htm

http://www.un.org/fr/documents/udhr/
http://www.ilo.org/
http://www.un.org
http://www2.ohchr.org/french/law/cedaw.htm
http://www2.ohchr.org/french/law/cedaw.htm
http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/text/fconvention.htm
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Royaume-Uni11 et l’Irlande. Elle entre en vigueur en septembre 1981 après avoir été 
ratifié par 20 pays12.

En 1975, l’ONU organise à Mexico une première conférence mondiale sur le rôle de la 
femme dans la société nationale et internationale. La période 1975-1985 y est proclamée 
la « Décennie de la femme ». La conférence élabore et adopte un « plan d’action mondial 
en vue de l’amélioration de la situation de la femme ». Cette conférence est suivie des 
conférences de Copenhague en 1980, de Nairobi en 1985 et de Pékin en 1995.

La Conférence des pays membres de l’OCDE adopte, le 16 avril 1980, une déclaration 
sur les politiques en faveur de l’emploi des femmes13.

Parmi les États membres de la Communauté, certains pays adoptent, au cours des 
années 70, des actes légaux concernant l’égalité de traitement entre hommes et femmes : 
la France en 1972, le Royaume-Uni en 1975, le Danemark en 1976 et 1978, l’Italie en 1977, 
la Belgique en 1978. Ce n’est qu’en 1980 que la République fédéral de l’Allemagne, les 
Pays-Bas et l’Irlande suivent cet exemple, suivi par le Luxembourg en 198114.

2.  la législation communautaire en matière de droits de la femme avant 1979. 
l’action du Parlement européen

Dès le début des années 60, l’Assemblée parlementaire s’intéresse à l’égalité de 
traitement entre hommes et femmes. En le faisant, elle remplit sans faille la tâche qui 
lui est assignée : le contrôle démocratique de la fonction exécutive de la Communauté 
européenne.

Le principe de l’égalité des rémunérations entre les hommes et les femmes, inscrit 
à l’article 119 du Traité de Rome de 1957, est considéré comme partie intégrante de 
l’établissement et du fonctionnement du marché commun. Il fait partie de l’ensemble 
des objectifs fixés pour la première étape de la période de transition de douze ans, 
pendant laquelle il est prévu que le marché commun soit progressivement établi. La 
première étape de quatre ans se termine le 1er janvier 1962, et à cette date, l’essentiel des 
objectifs devait être atteint et les engagements tenus15.

Les premiers rapports sur le sujet de l’uniformisation des rémunérations entre les 
hommes et les femmes datent de 1961 et 1962. Les discussions sont en cours entre 
la Commission exécutive et les six gouvernements pour l’application de l’article 119 
du Traité et l’objet du rapporteur de l’Assemblée est d’apporter des informations 
objectives sur le résultat des discussions. Durant la séance plénière du 20 octobre 196116, 
le Parlement européen adopte une résolution basée sur deux rapports, intérimaire 

11 Le Royaume-Uni la signe en juillet 1981, voir les déclarations et réserves sur http://treaties.un.org/Home.aspx?lang=fr 
12 Voir http://treaties.un.org/
13 http://acts.oecd.org/ 
14 Voir http://www.observatoire-parite.gouv.fr ; Flanz, G.H., Comparative women’s rights and political participation in Europe, 

Transnational Publishers Inc., Dobbs Ferry, New York, 1983.
15 Article 8 du Traité instituant la Communauté économique européenne.
16 Débat du Parlement européen, séance du vendredi 20 octobre 1961, p. 261.

http://treaties.un.org/Home.aspx?lang=fr
http://treaties.un.org
http://acts.oecd.org/
http://www.observatoire-parite.gouv.fr
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et complémentaire, élaborés par M. Motte17 au nom de la commission sociale, sur 
l’égalisation des salaires masculins et féminins, à la suite d’une recommandation de 
la Commission aux six États membres18. Dans la résolution adoptée, l’Assemblée attire 
l’attention du Conseil des ministres sur l’importance de l’égalisation des rémunérations 
et souligne l’obligation de respecter l’échéance du 1er janvier 1962 découlant des 
dispositions de l’article 119 du traité CEE. En fait, comme le souligne M. Trochet dans 
son intervention lors du débat, l’article 119 constitue non seulement un engagement 
mutuel entre les États, mais un engagement à l’égard des travailleurs.

Le débat se poursuit lors de la séance du 28 juin 196219 lorsque M. Trochet, président 
de la commission sociale, présente le deuxième rapport complémentaire de M. Motte20. 
M. Trochet constate que le 31 décembre 1961 une résolution a été votée par une 
« conférence des États membres » relative à l’application de l’article 119 en vue d’assurer 
l’égalisation des rémunérations entre les hommes et les femmes. En même temps, la 
conférence des États membres a élaboré un calendrier afin d’arriver progressivement à 
cette harmonisation. La date du 31 décembre 1964 est fixée comme étant la date limite 
de réalisation de la dernière étape, avec deux étapes intermédiaires : le 30 juin 1962 et le 
30 juin 1963. La commission sociale se dit satisfaite sur deux points : d’une part qu’un 
calendrier ait été arrêté par les Etats membres, et d’autre part que la résolution de la 
conférence des États membres affirme que l’égalisation des rémunérations doit résulter 
de l’élimination de toute discrimination relative au sexe.

La résolution du Parlement européen21, adoptée sur la base du rapport intérimaire 
de Mme Schouwenaar-Franssen au nom de la commission sociale, constate que le 
principe de l’égalité n’est pas encore interprété et appliqué de la même façon par tous 
les Etats membres. Ainsi, les décisions prises à l’unanimité le 30 décembre 1961 n’ont 
pas encore été mises en œuvre par tous. Par exemple, les mesures en vue de permettre 
aux femmes de défendre légalement leur droit à une rémunération égale à celui des 
hommes ne sont pas encore mises en place à la date du 30 juin 1962, la discrimination 
dans la fixation des salaires n’étant toujours pas supprimée.

Cette problématique est suivie par la commission sociale qui, dans chaque résolution 
adoptée sur ce sujet, constate que malgré quelques progrès accomplis, l’article 119 
n’est toujours pas mis en application d’une façon générale et totale. Dans la résolution 
adoptée sur la base du rapport de M. Berkhouwer en 1966, le Parlement européen 
adresse, « en tant que représentant de l’opinion publique, un pressant appel aux gouvernements 
des États membres, afin qu’ils ne tardent plus à prendre toutes les mesures qui assurent une 
application intégrale de ce principe ». Le Parlement européen interpelle également les 
parlements nationaux afin qu’ils exercent résolument leurs pouvoirs de contrôle sur 
leurs gouvernements, et les partenaires sociaux de manière à ce qu’ils rédigent des 

17 Rapports A0-0068/61 et A0-0081/61 de la commission des affaires sociales. 
18 Recommandation de la Commission du 20 juillet 1960. 
19 Débat du Parlement européen, séance du jeudi 28 juin 1962, pp. 263-267.
20 Rapport A0-0031/62.
21 Résolution du Parlement européen sur l’état d’application, dans les différents États membres à la date du 30 juin 1962, de 

l’article 119 du traité de la C.E.E. (égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et les travailleurs féminins pour 
un même travail), JO du 12.7.1963, p. 1920/63.
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conventions collectives existantes et futures de façon que l’égalité de rémunérations 
entre les hommes et les femmes soit garantie non pas seulement de manière formelle 
mais aussi dans la réalité22. En 1966, dans son rapport A0-0069/66 sur la protection de 
la maternité, Mme Lulling, au nom de la commission sociale, souligne que la maternité 
est une condition normale pour la femme et « ne doit en aucun cas gêner l’accès de la femme 
à l’emploi, ni à ses droits, ni à une égalité de traitement en matière de conditions de l’emploi, ni 
ses possibilités de carrière, ni surtout son intégration dans la société23 ».

22 Résolution du Parlement européen, A0-0085/66, JO du 19.7.1966, p. 2439/66.
23 Rapport A0-0069/66 fait au nom de la commission sociale sur le projet de recommandation de la Commission de la C.E.E. aux 

États membres concernant la protection de la maternité.

Mme Astrid Lulling, députée luxembourgeoise, rapporteur au nom de la commission des affaires sociales  
sur la protection de la maternité, en 1966.

© Union européenne, 1967
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Dans la résolution A0-0026/68, le Parlement européen estime indispensable d’abolir, 
outre les discriminations salariales, toute autre forme de discrimination directe ou 
indirecte en relation avec le travail de la femme et son accès à l’emploi, et de combattre 
les préjugés qui existent dans ce domaine24. En 1971, le Parlement européen invite toutes 
les autorités compétentes à travailler à l’élimination des obstacles légaux, économiques, 
sociaux, fiscaux, psychologiques et sociologiques pour un traitement véritablement égal 
de la femme et sa pleine intégration dans la société. Il demande à la Commission de 
relancer ses efforts concernant le statut de la femme qui travaille, comme la protection 
lors de la maternité et la création de services sociaux destinés à permettre à la femme 
de choisir librement d’exercer une profession de son choix25.

Le 19 novembre 1973, la Commission présente sa proposition de directive du 
Conseil concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à 
l’application du principe de l’égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins 
et les travailleurs féminins figurant à l’article 119 du traité CEE26. Dans sa résolution sur 
cette proposition27, le Parlement européen constate, « avec une impatience croissante » 
que, en vigueur depuis 16 ans dans six États membres, l’article 119 n’y est appliqué que 
de façon purement formelle. Il demande instamment la suppression progressive des 
catégories salariales dans lesquelles sont principalement ou uniquement classées les 
femmes. En février 1975, la directive est adoptée par le Conseil ; elle prévoit, pour un 
même travail ou pour un travail auquel est attribuée une valeur égale, l’élimination de 
toute discrimination fondée sur le sexe dans l’ensemble des normes et réglementations 
concernant la rémunération.

Dans sa résolution du 21 janvier 1974 concernant un programme d’action sociale28, 
le Conseil exprime sa volonté politique d’adopter les mesures nécessaires pour 
« entreprendre des actions afin d’assurer l’égalité des hommes et des femmes en ce qui concerne 
l’accès à l’emploi et la formation et la promotion professionnelles ainsi que les conditions de 
travail, y compris les rémunérations ». En 1975, le Parlement européen adopte une 
résolution sur la proposition de la Commission relative à une directive concernant 
l’égalité de traitement entre les travailleurs masculins et féminins (accès à l’emploi, à la 
formation et à la promotion professionnelles et conditions de travail)29. Le Parlement 
européen souligne particulièrement les points suivants : le fait que la maternité est une 
fonction sociale essentielle et non un obstacle automatique à l’emploi des femmes ; 
l’aide financière et les équipements d’accueil pour les enfants ; la fondation d’un centre 
d’information et de documentation pour les femmes et l’amélioration de la situation 
des femmes au sein des institutions européennes. Le Parlement européen invite la 
Commission à instituer un système de surveillance permanent dans les États membres 
concernant la mise en œuvre de la directive. La directive 75/117/CEE concernant 
l’égalité des rémunérations est adoptée par le Conseil le 10 février 197530.

24 Résolution du Parlement européen, A0-0026/68, JO C 55 du 5.6.1968, pp. 7-8.
25 Résolution du Parlement européen, A0-0021/71, JO C 45 du 10.5.1971, pp. 10-12.
26 JO C 114 du 27.12.1973, p. 46.
27 Résolution du Parlement européen, A0-0021/74, JO C 55 du 13.5.1974, pp. 43-47.
28 JO C 13 du 12.2.1974, pp. 1-4.
29 Résolution du Parlement européen, A0-0024/75, JO C 111 du 20.5.1975, p. 14.
30 Directive 75/117/CEE du Conseil, JO L 45 du 19.2.1975, p. 19.
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Le Conseil adopte, en 1976, une directive qui tend à garantir l’égalité de traitement 
entre hommes et femmes en matière d’accès à l’emploi, à la formation professionnelle 
et aux fonctions supérieures, et qui concerne les conditions de travail. Elle implique 
donc l’absence de toute discrimination fondée sur le sexe, c’est-à-dire que doivent être 
supprimées en droit et en fait toutes discriminations directes et indirectes dans les actes 
publics comme dans les actes privés31.

En novembre 1977, un débat a lieu sur la proposition de directive relative à l’égalité 
de traitement entre hommes et femmes en matière de sécurité sociale32 sur la base 
du rapport élaboré par Mme Cassanmagnago Cerretti au nom de la commission des 
affaires sociales, de l’emploi et de l’éducation33. Le Parlement déplore que le veuvage 
et la réversibilité des pensions aient été exclus du champ d’application de la directive, 
ainsi que la fixation de l’âge de la retraite pour l’octroi des pensions de vieillesse et de 
retraite et la prise en considération des périodes d’inactivité professionnelle dues à la 
grossesse et à la maternité34. La troisième directive adoptée en janvier 1979 en matière 
de sécurité sociale vise à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement en 
matière de sécurité sociale et couvre les régimes légaux de sécurité sociale dans les 
domaines suivants : maladie, invalidité, vieillesse, chômage, accidents du travail et 
maladies professionnelles, et interdit les discriminations fondées sur le sexe35.

Malgré les directives 75/117/CEE et 76/207/CEE, le Parlement européen ne cesse de 
souligner dans ses résolutions que l’article 119 n’est toujours pas pleinement appliqué 
dans de nombreux États membres. Au lieu de s’améliorer, la situation de la femme se 
dégrade en raison des difficultés économiques croissantes rencontrées par les États 
membres. Le Parlement européen demande alors à la Commission un rapport plus 
détaillé contenant des données statistiques récentes et afin qu’elles soient publiées.

Afin de s’assurer que les femmes puissent profiter pleinement de leurs droits en 
vertu de la loi, le Parlement européen demande que les mesures suivantes soient 
arrêtées d’urgence36:

• égalité des structures d’enseignement et accès à toutes les formes d’éducation ;
• accès à une information complète sur leurs droits ;
• recours devant les tribunaux en cas de discrimination directe ou indirecte ;
• protection contre les mesures de rétorsion prises à la suite d’une action en justice 

fondée sur une discrimination ;
• maintien de l’emploi qui, bien que s’agissant d’un droit prévu par la loi, n’a pas 

été garanti en pratique.

31 Directive 76/207/CEE du Conseil, JO L 39 du 14.2.1976, p. 40.
32 Débat du Parlement européen, séance du lundi 14 novembre 1977, pp. 9-19.
33 Résolution du Parlement européen, A0-0355/77, JO C 299 du 12.12.1977, p. 13.
34 JO C 299 du 12.12.1977, p. 14.
35 Directive 79/7/CEE du Conseil, JO L 6 du 10.1.1979, p. 24.
36 Résolution du Parlement européen, A0-0098/79, JO C 140 du 5.6.1979, p. 46.
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3.  Travail des commissions compétentes 1979-1981 ayant trait à la situation des 
femmes

Le 19 juin 1980, le Parlement européen adopte une résolution sur la condition 
féminine dans la Communauté européenne, sur la base du rapport intérimaire de la 
commission des affaires sociales et de l’emploi37. L’élaboration de ce rapport en vue de 
la préparation de la conférence mondiale des Nations unies de juillet 1980 a été confiée 
à la commission des affaires sociales, avant la création de la commission ad hoc.

Mme Dekker, rapporteur, constate que le rapport intérimaire a été conçu en vue de la 
contribution de l’Europe à la conférence mondiale des Nations unies sur l’amélioration 
de la condition féminine qui s’est tenue du 14 au 30 juin 1980 à Copenhague. Outre 
la préparation de nouvelles actions pour les cinq années à venir, la conférence de 
Copenhague dresse le bilan des progrès enregistrés durant les cinq dernières années 
concernant l’égalité des droits de l’homme et de la femme. Le constat indique que les 
progrès demeurent modestes et que la situation de la femme s’est même détériorée 
dans les couches les plus basses de la société, dans les pays industrialisés aussi bien 
que dans les pays en voie de développement. D’une manière générale, on constate que 
la régression de l’économie mondiale a une incidence défavorable sur la situation de 
la femme.

Le 17 septembre 1981, le Parlement européen adopte une résolution sur la politique 
communautaire de l’emploi38. Le rapport est élaboré par M. Calvez au nom de la 
commission des affaires sociales et de l’emploi. Dans sa résolution, le Parlement estime 
qu’il est nécessaire de développer des politiques spécifiques afin de promouvoir 
l’égalité des chances devant l’emploi pour les catégories particulièrement affectées par 
le chômage, ce qui est le cas des femmes.

37 Résolution du Parlement européen, A1-0078/80, JO C 175 du 14.7.1980, p. 43. Le Parlement européen avait renvoyé, le 27 
septembre 1979, la proposition de résolution présentée par Mme Maij-Weggen et consorts (B1-0345/79/rév.) à la commission 
des affaires sociales et de l’emploi.

38 Résolution du Parlement européen, A1-0365/81, JO C 260 du 12.10.1981, p. 63.
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chAPITRe II
la commission ad hoc pour les droits de la femme 1979-1981

1. constitution, mandat et membres

Dès la mise en place du nouveau Parlement en juillet 1979, plusieurs députés de 
différents groupes politiques demandent, spontanément et simultanément, la création 
d’une commission pour les droits de la femme. Cette requête est notamment adressée à 
Mme Veil39, présidente du Parlement européen directement élu, par plusieurs députés, 
dans une lettre demandant la création d’une commission ad hoc. Plusieurs propositions 
de résolution sont déposées par différents groupes politiques, soit pour la création 
d’une commission ad hoc, soit pour la préparation d’un débat général sur la condition 
féminine. Cette initiative témoigne d’ « un premier effet de la présence dynamique de plus 
de 16 % de femmes parmi les parlementaires, une promotion nettement insuffisante mais bien 
supérieure à celle que comptent les Parlements nationaux »40.

Le Bureau, l’organe de direction du Parlement européen, discute du sujet de la 
création de la commission ad hoc dans ses réunions41 et émet, après un large échange 
de vues et à la majorité, un vote favorable. C’est finalement sur la base de la proposition 
de résolution présentée par M. Glinne et autres que le Parlement décide, le 26 octobre 
197942, la création d’une commission ad hoc pour les droits de la femme. L’amendement 
présenté au nom du groupe du parti populaire européen est adopté et inséré, dans sa 
forme modifiée, dans la résolution.

Fort de cette résolution43, le Parlement charge la nouvelle commission ad hoc de 
préparer, en coopération avec la Commission, un débat parlementaire afin de définir les 
mesures à prendre. Il demande également à ses commissions compétentes d’élaborer 
des propositions tendant à réaliser l’égalité des droits dans tous les domaines.

Le délai accordé à la commission ad hoc pour la préparation du débat est bref : 
« d’ici aux vacances de 1980 »44. Il est donc urgent de se mettre au travail. Cependant, 

39 Lettre du 25 septembre 1979, adressée à la présidente du Parlement européen, CARDOC PE1 P1 272/COMP FEMM.1979-010 
0010. Le document publié en annexe 3 de cette étude.

40 Préface de Mme Roudy au Compte rendu en extenso de l’audition publique sur la femme dans les petites et moyennes 
entreprises et dans l’agriculture et la femme et la sécurité sociale, Milan, 20 et 21 octobre 1980. Voir PE1 AP RP/FEMM.1979 
A1-0829/80 1870. En juillet 1979, 68 sièges du Parlement européen sont occupés par les députés femmes (16,6 %), contre 6 % 
avant les élections directes. La situation des parlements nationaux de quelques États membres en automne 1979 : Danemark 
23 %, Pays-Bas 14 %, Royaume-Uni 3 %, France et Irlande 4 %. En octobre 1979, la proportion des femmes membres du Bureau 
du Parlement européen est de 11 %, en février 1982, de 16,7 %. Sources : Administration des députés du Parlement européen, 
décembre 2012 ; «Women in the European Parliament », Parliamentary affairs, vol. 34, 1981, nº 2, pp. 210-220.

41 Le 11 septembre 1979 et le 9 octobre 1979. 
42 B1-0415/79. Lors des débats des 24 et 26 octobre 1979, la plupart des intervenants sont en principe favorables pour l’ouverture 

d’un débat général sur la condition féminine, mais certains groupes de droite préfèrent la préparation d’un tel débat par les 
commissions parlementaires compétentes pour éviter que la création d’une commission ad hoc spécialement consacrée aux 
problèmes de la femme ne serve d’alibi à d’autres commissions pour se désintéresser désormais à la question. 

43 JO C 289 du 19 novembre 1979, pp. 56-57.
44 Idem.
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les groupes politiques tardent à élaborer les listes de candidats pour la commission. Ce 
n’est que lors de la réunion du Bureau élargi du 10 décembre 197945 que la répartition 
des 35 places disponibles est présentée. Les candidats sont élus par le Parlement 
européen lors de la séance plénière du 13 décembre 197946.

Au cours de la réunion constitutive du 13 décembre 1979, Mme Roudy est élue 
présidente de la commission ad hoc à l’unanimité par acclamation et Mmes Roberts, 
Squarcialupi et von Alemann sont élues vice-présidentes. Trois membres britanniques 
expriment cependant leur regret qu’il n’y ait aucun homme parmi les membres du 
bureau de la commission47. En effet, les membres masculins sont en minorité : la 
commission est constituée de 24 femmes pour seulement 11 hommes48.

La composition politique des membres de la commission ad hoc49 se présente de la 
façon suivante : huit membres du groupe socialiste, huit du groupe Parti populaire 
européen, six du groupe des démocrates européens, cinq du groupe communiste et 
apparentés, quatre du groupe libéral et démocratique, trois du groupe démocrates 

45 Procès-verbal du Bureau élargi du 10 décembre 1979.
46 Procès-verbal de la séance plénière du 13 décembre 1979, point 5. 
47 Procès-verbal de la réunion constitutive de la commission ad hoc pour les droits de la femme du 13 décembre 1979.
48 Parmi les commissions permanentes, en octobre 1979, les femmes ont la proportion la plus élevée dans les commissions 

de l’environnement, de la santé publique et de la protection des consommateurs (40,7 %), de la jeunesse, de la culture, de 
l’éducation, de l’information et des sports (32 %) et des affaires sociales et de l’emploi (29,6 %). Les femmes sont les plus 
faiblement représentées dans la commission des transports (0 %) et la commission économique et monétaire (2,7 %). Source : 
Administration des députés du Parlement européen, décembre 2012.

49 Situation du 13 décembre 1979.

Mme Yvette Roudy, députée française, présidente de la commission ad hoc pour les droits de la femme (1979-1981),  
ci-dessus au début de son mandat parlementaire en juillet 1979.

© Union européenne, 1979
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européens de progrès, un membre du groupe coordination technique et de défense des 
groupes et des parlementaires indépendants et également un membre non-inscrit.

L’annexe 1 contient la liste des membres de la commission ad hoc pour toute la 
durée de son activité. Les membres suppléants ne sont pas cités.

2. Organisation des travaux

Lors de la réunion constitutive de la commission ad hoc, Mme Roudy, la nouvelle 
présidente, souligne la nécessité de se mettre rapidement au travail en raison du retard 
accumulé.

Aussi, entre décembre 1979 et janvier 1981, la commission ad hoc se réunit-elle 13 
fois. Au cours de sa réunion du 20 février 1980, la commission convient, sauf décision 
contraire, de tenir des réunions publiques.

Dès le 20 décembre 1979, Mme Roudy écrit à Mme Veil, présidente du Parlement 
européen, pour la prévenir du fait qu’une autorisation de la poursuite des travaux 
au-delà des vacances parlementaires de 1980 pourrait être demandée50. Ce n’est que 
pendant la réunion du 21 avril 198051 qu’un long échange de vues a lieu sur la nécessité 
de prolonger les travaux au-delà de la période de session de juillet. La commission vote 
deux propositions : la première relative à la demande de prorogation et la deuxième 
visant à ce que les travaux soient achevés avant la fin de l’année. C’est pourquoi la 
commission décide de demander par lettre à la présidente du Parlement européen de 
prendre les dispositions nécessaires en vue de proroger le mandat de la commission ad 
hoc. Une deuxième demande de prolongation du mandat est nécessaire en décembre 
1980, le débat sur la condition de la femme ayant été inscrit pour la session plénière 
du mois de février 1981. Cette fois, la prolongation est maintenue jusqu’à la date où le 
débat en séance plénière aura effectivement lieu52.

Afin que le Parlement puisse prendre position en se basant sur un texte donnant 
une vision d’ensemble, la commission demande une autorisation d’élaborer un rapport 
ayant trait aux mesures à prendre au sujet des problèmes relatifs aux femmes. Le Bureau 
élargi la lui accorde lors de la réunion du 17 janvier 198053.

Le 22 janvier 1980, Mme Maij-Weggen est nommée rapporteur général. Au cours 
de l’année 1980, seize documents de travail sur divers aspects de la situation de la 
femme sont élaborés par quelques membres féminins de la commission54 et discutés 

50 Lettre adressée à Mme Veil, président du Parlement européen, le 20 décembre 1979, CARDOC PE1 P1 272/COMP FEMM.1979-
010 0060.

51 Réunion de la commission ad hoc du 21 avril 1980.
52 Lettre adressée à Mme Veil, président du Parlement européen, le 2 décembre 1980, CARDOC PE1 P1 272/COMP FEMM.1979-

040 0030.
53 Correspondance entre Mme Roudy et Mme Veil, président du Parlement européen, CARDOC PE1 P1 272/COMP FEMM.1979-

020 0010 ; procès-verbal de la réunion du Bureau élargi du 17 janvier 1980.
54 Documents de travail : nº 1 par H. Maij-Weggen sur les mesures déjà prises dans la CEE en faveur de la femme et leur effet, 

PE 62.949; nº 2 par H. Maij-Weggen sur le statut juridique de la femme dans la Communauté européenne, PE 62.950; nº 3 par 
H. Maij-Weggen sur le travail des femmes dans les États membres de la Communauté européenne (partie A) et sur la situation 
de la femme immigrée dans les pays de la Communauté (partie B), PE 63.546; nº 4 par M.-C. Vayssade sur la femme dans le 
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lors des réunions de la commission. Un questionnaire portant principalement sur 
les discriminations que les femmes rencontrent dans le monde du travail est élaboré 
et approuvé par la commission. Ce document servira de base pour un sondage 
Eurobaromètre de la Commission européenne55.

 

droit de travail français, PE 64.114; nº 5 par Mette Groes sur la situation des femmes sur le plan de l’emploi au Danemark, 
PE 64.115; nº 6 par H. Wieczorek-Zeul sur les actions contre le chômage des femmes, PE 64.513; nº 7 par H. Maij-Weggen sur 
l’éducation, la scolarisation et la formation professionnelle des femmes dans les pays de la Communauté européenne, PE 
64.660; nº 8 par A.-M. Lizin sur la situation de la femme agricultrice, PE 64.668; nº 9 par A. Spaak et A.-M. Lizin sur le statut 
juridique de la femme en droit belge, PE 64.669; nº 10 par H. Maij-Weggen sur la situation de la femme dans les pays en voie 
de développement, PE 64.967; nº 11 par H. Maij-Weggen sur la situation de la femme belge en droit et dans la sécurité sociale, 
PE 64.963; nº 12 par V. Squarcialupi sur le travail à temps partiel, PE 65.046; nº 13 par Y. Roudy sur le travail féminin en France, 
PE 65.945; nº 14 par S. Martin sur les épouses non-salariées des artisans, commerçants et agriculteurs, PE 65.999; nº 15 non 
disponible aux archives ; nº 16 par A.-M. Lizin sur la situation de la femme dans l’agriculture, PE 66.946.

55 Les femmes salariées en Europe – comment elles perçoivent les discriminations dans le travail, publié par la Commission européenne.

Mme Johanna (Hanja) Maij-Weggen, députée néerlandaise, rapporteur au nom de la commission ad hoc  
sur la situation de la femme dans la Communauté européenne.

© Union européenne, 1982
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Dans l’optique de recueillir des informations sur la situation de la femme de la 
manière la plus directe et la plus complète possible, la commission ad hoc organise 
une importante audition publique, à Milan, les 20 et 21 octobre 1980. La discussion, 
organisée avec des représentants qualifiés, porte sur les difficultés que rencontrent 
les femmes dans le cadre des petites et moyennes entreprises (agricoles, artisanales, 
commerciales et industrielles) et sur les systèmes de sécurité sociale en vigueur dans les 
États membres56. Un grand nombre de journalistes et d’autres observateurs souhaitent 
assister à l’audition.

La Commission européenne communique, le 5 septembre 1980, son document de 
travail « L’action communautaire pour les femmes : bilan et orientations »57. Le dialogue 
actif avec la Commission porte sur le projet de résolution, dont la première version est 
préparée par Mme Maij-Weggen, rapporteur général, et la version finale par un comité 
de rédaction58. Les membres de la commission ad hoc déposent 175 amendements à 
ce projet de résolution.  Il n’y a pas un seul article qui ne soit concerné par un ou 
plusieurs amendements59. Les amendements au projet de résolution sont votés lors 
des réunions des 24 novembre et 1er décembre60. A la fin du vote, la commission ad 
hoc adopte l’ensemble de la proposition de résolution par 14 voix pour, 1 contre et 6 
abstentions. Au milieu des votes, Mme Veil vient assister au déroulement des travaux 
et souligne l’attention qu’elle porte aux travaux de la commission.

Le grand débat a lieu lors de la séance plénière des 10 et 11 février 1981 à Luxembourg. 
La direction de l’information du Parlement européen y invite soixante femmes 
journalistes et dirigeantes d’organisations féminines. Au total, près de 500 femmes 
suivent attentivement le débat d’un écran géant installé dans l’hémicycle du bâtiment 
Schuman, faute de places dans la tribune du Nouvel hémicycle réservée au public61.

Le 11 février 1981, le Parlement européen adopte la résolution qui servira 
notamment de base à l’élaboration d’un nouveau programme d’action. Concernant le 
vote sur l’ensemble de la proposition de résolution, le groupe socialiste demande un 
vote par appel nominal. 174 députés votent pour la résolution, 101 votent contre et 24 
s’abstiennent62.

56 Compte-rendu in extenso, CARDOC PE1 AP RP/FEMM.1979 A1-0829/80 1870.
57 SEC(80) 1227.
58 Le comité de rédaction chargé de rédiger un nouveau projet de résolution relatif au rapport de Mme Maij-Weggen est 

constitué de Mme Roudy, président, Mlle Roberts, vice-président, Mmes Hoff, Lenz, Cinciari-Rodano, Spaak, Martin, Dekker, 
Maij-Weggen et de M. Vie. Le comité se réunit les 16 et 17 décembre 1980.

59 Note de Mme Roudy du 15 janvier 1981à l’intention de Mme Veil, président du Parlement européen, CARDOC PE1 P1 272/
COMP FEMM.1979-020 0065.

60 Procès-verbal de la réunion des 19 et 20 janvier 1981.
61 Voir la note d’Enrico Vinci du 29 janvier 1981 à l’attention de M. Opitz, secrétaire général, CARDOC PE1 P1 272/COMP 

FEMM.1979-020 0080. Un numéro spécial du bulletin « Femmes d’Europe » est entièrement consacré au débat du Parlement 
européen des 10 et 11 février 1981. En publiant notamment l’intégralité du texte des interventions, Femmes d’Europe « non 
seulement sert l’information mais encore met entre les mains de ses lectrices un instrument de participation à la vie démocratique de la 
Communauté ». Voir Femmes d’Europe, nº 19/81, numéro spécial Parlement européen, Bruxelles, Commission des Communautés 
européennes.

62 Voir JO C 50 du 9.3.1981, pp. 34, 64.
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Les membres de la commission ad hoc sont divisés, jusqu’au dernier débat, sur la 
question du suivi des travaux de la commission63. Lors du débat du 11 février 1981, les 
interventions se suivent pour et contre une commission permanente. Finalement, le 
Parlement européen décide, au point 58 de la résolution, de décharger la commission ad 
hoc de sa tâche, mais de la reconstituer deux ans plus tard en la chargeant d’organiser 
un nouveau débat parlementaire, « sur la base d’une note dans laquelle il sera fait 
rapport sur le degré de réalisation des propositions »64 faites par le Parlement européen 
dans la résolution.

Il ne faudra pourtant pas attendre deux ans pour qu’il y ait déjà une nouvelle 
commission chargée de la situation de la femme en place au Parlement européen.

3. Thèmes traités

Situation de la femme dans la Communauté européenne (A1-0829/80)

Le rapport A1-0829/80 sur la situation de la femme dans la Communauté européenne 
préparé par la commission ad hoc traite l’ensemble des questions qu’elle a été chargée 
d’examiner65. Le rapport constitue un travail consistant, son seul exposé des motifs 
présentant 160 pages. Il examine les différents aspects de la situation de la femme dans 
la Communauté européenne et parcourt les mesures déjà prises par la Communauté 
en vue de l’améliorer. La plus grande partie du rapport est consacrée aux propositions 
de la commission ad hoc visant à élargir la politique européenne en faveur de la 
femme dans les différents domaines : situation socio-économique, l’enseignement et la 
formation professionnelle, les soins de santé, le statut juridique, les groupes de femmes 
vulnérables, les pays candidats à l’adhésion et les pays en voie de développement. 
Enfin, le rapporteur analyse les différents instruments nécessaires pour réaliser ces 
propositions.

La résolution adoptée par le Parlement contient un chapitre contenant des 
propositions pour améliorer les actions communautaires existantes. Il s’agit notamment 
d’une meilleure mise en application des trois directives adoptées par le Conseil par la 
création de nouveaux instruments juridiques, mais également par les moyens financiers 
et les campagnes d’information pour promouvoir des actions communautaires en 
faveur de la femme.

63 Procès-verbal de la réunion de la commission ad hoc du 15 janvier 1981. Mme Martin (groupe libéral) propose de poursuivre 
les travaux en instituant une commission permanente, Mme Maij-Weggen (groupe PPE) un groupe de travail, Mme Hooper 
(groupe des démocrates européens) une sous-commission nommé par une des commissions du Parlement, soit la commission 
sociale, soit la commission politique. Mme Squarcialupi (groupe communiste) propose que la décision soit confiée au Bureau 
du Parlement européen. Finalement, Mme Hoff (groupe socialiste) propose qu’il soit procédé à un vote lors des réunions des 
19 et 20 janvier sur les propositions présentées. Voir aussi Vallance, E., Davies, E., Women of Europe : Women MEPs and equality 
policy, Cambridge University Press, Cambridge, 1986, pp. 79-80.

64 Résolution du Parlement européen du 11 février 1981 sur la situation de la femme dans la Communauté européenne, JO C 50 
du 9.3.1981, p. 50.

65 « Le rapport présenté a le mérite de mettre en évidence de façon extensive et globale cette problématique et de la situer dans le contexte 
économique et social actuel tout en suggérant dans ce contexte un ensemble de voies concrètes de solutions. Il donne la mesure du rôle et des 
responsabilités qui reviennent aux pouvoirs publics au niveau communautaire comme au niveau national mais également aux partenaires 
sociaux et aux personnes concernées, c’est-à-dire en premier lieu aux femmes elles-mêmes, et en général à toutes les composantes sociales. 
En même temps, il met en lumière, mises à part les lacunes qui peuvent subsister dans les dispositifs existant au niveau communautaire, 
les efforts qui restent à accomplir pour assurer une mise en œuvre plus effective du principe de l’égalité. » Intervention du Conseil lors 
du débat du 10 février 1981.
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Un deuxième chapitre propose une série d’actions complémentaires visant à 
lutter contre le chômage des femmes, réduire des horaires de travail, améliorer les 
services sociaux destinés à la famille, contrer les répercussions négatives de nouvelles 
technologies pour les femmes, et enfin garantir une représentation équitable des femmes 
« entre les diverses catégories professionnelles et entre les divers niveaux de fonctions ».

Un chapitre entier est consacré à l’éducation et la formation professionnelle. Le 
Parlement estime qu’une politique appropriée s’impose à tous les niveaux et dans 
tous les secteurs de l’enseignement et fixe des priorités en ce qui concerne les élèves, 
d’une part, et les enseignants, de l’autre. La recherche scientifique et la « formation 
permanente » sont aussi prises en considération.

Dans le chapitre sur la santé, le Parlement invite la Commission à assurer une 
protection égale aux hommes et aux femmes sur les lieux de travail. La possibilité 
d’assumer une maternité responsable, « l’une des caractéristiques principales du 
nouveau rôle de la femme », est un aspect central de ce chapitre. Le Parlement déplore 
la situation dans laquelle, faute de législation dans certains pays de la Communauté 
sur l’interruption volontaire des grossesses, les avortements clandestins restent la règle 
et l’assistance dans d’autres pays est souvent recherchée. Le Parlement invite le Conseil 
à prendre des décisions dans ce domaine au niveau national. Bien que le Parlement 
souligne que « l’avortement ne saurait être considéré que comme un dernier recours », 
ce point spécifique de la résolution rend le débat très animé et empêche plusieurs 
députés de voter en faveur du texte.

Le rapport consacre également un chapitre aux actions en faveur de catégories et 
régions particulières, à savoir des femmes immigrées, des femmes travaillant dans 
l’entreprise familiale et des femmes habitant dans des régions rurales faiblement 
peuplées. Le Parlement européen estime également nécessaire que la politique 
européenne dans le domaine de l’aide au développement et des relations économiques 
extérieures accorde une plus grande attention à la condition de la femme dans des pays 
en voie de développement.
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chAPITRe III
la commission d’enquête sur la situation de la femme en europe 1981-1984

1. constitution, mandat et membres

Lors de la séance du 8 juillet 1981, le président du Parlement européen annonce avoir 
reçu de Mme Lizin et 109 autres signataires une demande tendant à la constitution, 
conformément à l’article 95 du règlement, d’une commission d’enquête sur la 
situation de la femme en Europe66. La proposition étant conforme aux dispositions du 
règlement, elle est transmise au Bureau, qui décidera du nombre et de la composition 
de la commission d’enquête. Il s’agit d’une toute première commission d’enquête dans 
l’histoire du Parlement européen.

Au cours de la même séance67, le président indique également que le mandat suivant 
est proposé pour la commission :

• s’assurer de l’application la plus rapide possible par les instances européennes 
des lignes directrices adoptées par le Parlement européen dans sa résolution de 
février 1981;

• suivre l’évolution de la situation de la femme dans les pays de la Communauté 
européenne, et en particulier de la mise en œuvre des directives communautaires.

La décision concernant le nombre de membres appelés à composer la commission 
d’enquête est reportée à la période de session de septembre. Lors de la réunion du 
Bureau du 22 septembre 198168, il est décidé, en accord avec les présidents des groupes 
politiques, et pour tenir compte de la nécessité d’une représentation équilibrée de tous 
les groupes, de proposer au Parlement européen de fixer le nombre des membres de 
la commission d’enquête à 1869 au lieu des 16 prévu au début. Lors de la séance du 12 
octobre 1981, le président du Parlement européen annonce que la présidence a été saisie 
de 17 candidatures et que le délai de dépôt pour de nouvelles candidatures est fixé le 
lendemain à midi. Aucune autre candidature supplémentaire n’ayant été déposée dans 
le délai fixé, les 17 candidatures proposées sont ratifiées au cours de la séance du 14 
octobre 198170.

66 Procès-verbal de la séance plénière du 8 juillet 1981, JO C 234 du 14.9.1981, p. 38. L’article 95, point 1, du Règlement du 
Parlement européen (décembre 1981) stipule qu’en vue de l’étude de questions particulières, « le Parlement constitue, 
à la demande d’un quart des membres qui le composent et sans renvoi préalable de la demande à une commission, une 
commission d’enquête. La demande définit l’objet de l’enquête. Celui-ci doit concerner une question entrant dans le cadre des 
activités des Communautés. »

67 Procès-verbal de la séance plénière du 8 juillet 1981, p. 15, JO C 234 du 14.9.1981, p. 42.
68 Voir procès-verbal de la réunion du Bureau, point 3.
69 4 membres du Groupe socialiste, 4 du Groupe PPE, 2 du Groupe des démocrates européens, 2 du Groupe communiste 

et apparentés, 2 du Groupe libéral et démocratique, 1 du groupe de démocrates européens du progrès, 1 du groupe de 
coordination technique, 2 non-inscrits. 

70 Mmes von Alemann, Cinciari Rodano, de Valera ; MM. Eisma et Estgen ; Mmes Gaiotti de Biase, van den Heuvel, Hooper, 
Lenz, Le Roux, Lizin, Maij-Weggen, Martin, Roberts, Spaak, Vayssade et Wieczorek-Zeul. 
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L’annexe 1 contient la liste des membres de la commission d’enquête pour toute la 
durée de son activité. Les membres suppléants ne sont pas cités.

2. Organisation des travaux

La commission d’enquête tiendra 30 réunions entre le 15 octobre 1981 et le 26 avril 
1984.

La réunion constitutive de la commission a lieu le 15 octobre 1981 à Strasbourg. Marie-
Claude Vayssade est élue présidente à l’unanimité. Marlene Lenz, Shelagh Roberts, 
Maria Lisa Cincari Rodano et Mechthild von Alemann sont élues vice-présidentes71. En 
janvier 1982, lorsque les groupes politiques proposent des changements pour les bureaux 
de toutes les commissions permanentes, la commission d’enquête tient également une 
nouvelle réunion constitutive et désigne un nouveau bureau72. Mme Vayssade cède le 
poste de président à Mme Cincari Rodano et devient elle-même vice-présidente. Mme 
von Alemann est élue cinquième membre du bureau de la commission73.

 

71 Procès-verbal de la réunion de la commission d’enquête du 15 octobre 1981.
72 Voir la note CARDOC PE1 P2 272/COMP ENQ1.1981-020 0020.
73 Procès-verbal de la réunion de la commission d’enquête des 28 et 29 janvier 1982. Note du 25 juin 1982 à M. Opitz, Secrétaire 

Général, CARDOC PE1 P2 272/COMP ENQ.1981-020 0020.

Mme Marie-Claude Vayssade, députée française, première présidente de la commission d'enquête sur la situation de la femme 
en Europe (1981-1982) et rapporteur sur le nouveau programme d'action communautaire sur la promotion de l'égalité des 
chances pour les femmes.

© Union européenne, 1983
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La présidente signale aux membres que la tâche de la commission d’enquête est 
de veiller à l’exécution de la résolution du 11 février 1981 et de suivre l’évolution de 
la situation de la femme dans les pays de la Communauté européenne. Elle propose 
que la commission remplisse sa tâche en s’informant auprès de la Commission et du 
Conseil, des États membres et auprès d’autres instances et en organisant des auditions 
et éventuellement des visites. Sur cette base, la commission se met rapidement au 
travail.

Dès sa réunion du 23 novembre 1981, la commission d’enquête décide d’élaborer 17 
rapports d’enquêtes sur les thèmes couvrant les différents aspects de la situation de la 
femme en Europe qui seront examinés par la commission au fur et à mesure de l’état 
d’avancement du travail des rapporteurs. En avril 1981, un 18e thème s’ajoute à la série 
précédemment établie. A l’issue de ce travail de préparation de rapports d’enquêtes, la 
commission entend élaborer une proposition de résolution qui reprendra, en substance, 

Mme Maria Lisa Cinciari Rodano, députée italienne, deuxième présidente de la commission d'enquête sur la situation de la 
femme en Europe (1982-1984) et rapporteur sur la situation de la femme en Europe.

© Union européenne
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les éléments les plus marquants des conclusions formulées dans les rapports d’enquête74. 
Les thèmes retenus sont répartis entre les membres de la commission comme suit : 
1) Application des deux premières directives (directive sur « l’égalité des rémunérations » et 
directive sur « l’égalité de traitement » et les propositions visant à les compléter à Mme Gaiotti 
de Biase, 2) L’état de la mise en œuvre de la troisième directive (« Sécurité sociale ») à Mme 
van den Heuvel, 3) La condition féminine en Grèce à Mme Pantazi, 4) La réduction et la 
réorganisation du temps de travail à Mme Wieczorek-Zeul, 5) La formation professionnelle 
des femmes en Europe à Mme von Alemann, 6) L’introduction de nouvelles technologies et 
conséquences sur l’emploi des femmes à Mme Spaak, 7) La situation de la femme dans le cadre 
de la révision du Fonds Social Européen à Mme Maij-Weggen, 8) La femme et la santé à M. 
Eisma, 9) Les femmes migrantes et les épouses d’émigrants à Mme Squarcialupi, 10) Les 
problèmes des femmes dans les professions indépendantes, notamment dans l’agriculture, le 
commerce et l’artisanat à Mme Martin, 11) La situation des femmes dans les institutions de la 
Communauté européennes à Mme Lenz, 12) Les femmes du Tiers Monde et l’aide européenne 
à Mme Lizin, 13) La politique d’information et les femmes à Mme Hooper, 14) La maternité, 
les congés parentaux et les infrastructures de la petite enfance à Mme Le Roux, 15) Les régimes 
fiscaux : Problèmes particuliers rencontrés par les femmes à Dame Shelagh Roberts, 16) Les 
problèmes des femmes dans les régions défavorisées à Mme De Valera, 17) L’enseignement 
et l’éducation des jeunes filles dans la Communauté européenne à M. Estgen, 18) La place 
des femmes dans les centres de décision à Mme Macciocchi. Les documents de travail ou 
rapports d’enquêtes sont votés en commission d’enquête entre mai et novembre 1983.

Le 21 septembre 1983, le président suggère qu’un comité de rédaction soit chargé 
de l’élaboration de la proposition de résolution finale sur la situation des femmes en 
Europe.

Les 29 et 30 novembre 1983, le président de la commission d’enquête présente l’avant-
projet de proposition de résolution finale et fixe le délai du dépôt des amendements 
au 7 décembre en vue de l’adoption de la résolution finale au cours de la réunion des 
19 et 20 décembre 1983. Les membres décident à l’unanimité d’adopter l’avant-projet 
comme document de base auquel les amendements seront déposés. Lors de la réunion 
des 19 et 20 décembre, la commission vote sur les amendements et adopte à l’unanimité 
la proposition de résolution définitive dans son ensemble.

Tout en exécutant activement son mandat sur la situation de la femme en Europe, la 
commission d’enquête participe également au travail législatif, attribué en partie par 
le Parlement européen. En décembre 1981, lorsque le Conseil consulte le Parlement 
européen sur la proposition de la Commission concernant un nouveau programme 
d’action communautaire sur la promotion de l’égalité des chances pour les femmes, le 
président du Parlement décide de renvoyer la proposition pour examen au fond à la 
commission d’enquête. La commission d’enquête nomme Mme Vayssade rapporteur 
et décide de demander l’avis de la commission des affaires sociales et de l’emploi et de 
la commission de l’agriculture75.

74 Communication aux membres 11/81 de la commission d’enquête sur la méthode de travail de la commission, CARDOC PE1 
P2 272/COMP ENQ1.1981-010 0010.

75 L’avis de la commission des budgets est présenté oralement en séance plénière. La commission de l’agriculture informe la 
commission d’enquête qu’elle n’a pas été en mesure de rendre un avis dans les délais demandés, et la commission des affaires 
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En d’autres occasions, c’est la commission d’enquête elle-même qui décide de 
proposer un rapport d’enquête ou un avis sur les questions ayant trait à l’évolution de 
la situation de la femme. Le 11 novembre 1981, le Conseil consulte le Parlement sur la 
proposition de règlement concernant le Fonds européen de développement régional et la 
commission de la politique régionale est saisie au fond. A cette occasion, la commission 
d’enquête présente son rapport intérimaire contenant une série d’amendements au 
règlement. Celui-ci est inscrit à l’ordre du jour de la séance du 21 avril 1982, de même 
que le rapport de M. de Pasquale de la commission de la politique régionale76. Son but 
est de compléter le rapport de M. de Pasquale dans la mesure où la proposition de la 
Commission affecte les femmes. Après une discussion de procédure en séance plénière, 
le rapport intérimaire est considéré comme un avis au rapport de M. de Pasquale.

En avril 1982, la commission d’enquête demande l’autorisation, conformément à 
l’article 102 du règlement, de présenter un rapport intérimaire sur le travail volontaire 
à temps partiel. Ce sujet fait l’objet d’une proposition de directive sur laquelle la 
commission des affaires sociales et de l’emploi est saisie comme commission compétente 
au fond. Le Bureau ne donne pas une suite favorable à la demande d’élaboration d’un 
rapport mais décide de saisir la commission d’enquête pour avis77. Ensuite, à plusieurs 
reprises, lorsque la proposition de la Commission porte sur un sujet ayant une influence 
sur la vie de la femme, la commission d’enquête demande, conformément à l’article 
94 du règlement, l’autorisation d’élaborer un avis sur la proposition. C’est le cas des 
propositions sur les sujets suivants : travail temporaire, emploi, travail volontaire à 
temps partiel78, réduction et réorganisation du temps de travail, promotion de l’emploi 
des jeunes, chômage79, congé parental80, égalité de traitement entre hommes et femmes 
exerçant une activité indépendante, y compris une activité agricole, ainsi que la 
protection de la maternité81, etc.

Étant donné qu’il y a clairement une contradiction entre le mandat défini pour la 
commission d’enquête au cours de la séance du 6 juillet 1981 et sa participation au travail 
législatif, une correspondance active s’établit82 au cours de l’année 1982 concernant le 
caractère réglementaire de la commission d’enquête. Finalement, en octobre 1982, une 
année exactement après sa mise en place, une discussion de procédure sur le statut 
de la commission d’enquête se déroule en séance plénière83. Le président informe 
l’Assemblée de l’interprétation que la commission du règlement et des pétitions a 
décidé de donner à l’application de l’article 95 du règlement en ce qui concerne la toute 
première commission d’enquête : « La commission d’enquête sur la situation de la femme 
en Europe est considérée, jusqu’à l’accomplissement de son mandat, comme une commission 
spéciale et temporaire au sens de l’article 91 du règlement ». A la suite de la contestation de  

sociales et de l’emploi ne répond pas du tout à la demande d’avis. CARDOC PE1 AP RP/ENQ1.1981 A1-0101/82 0010.
76 A1-0061/82.
77 Correspondance, voir CARDOC PE1 P2 272/COMP ENQ1.1981-060 0060.
78 PE 77.860 par Mme Wieczorek-Zeul. Pour le rapport de la commission des affaires sociales et de l’emploi, voir A1-0540/82, JO 

C 267 du 11.10.1982, p. 77.
79 JO C 172 du 2.7.1984, p. 55, voir le rapport A1-0170/84 et avis de la commission d’enquête.
80 JO C 117 du 30.4.1984, p. 180, voir le rapport A1-1528/83 et avis de la commission d’enquête.
81 JO C 172 du 2.7.1984, p. 80, voir le rapport A1-0214/84 et avis de la commission d’enquête.
82 CARDOC PE1 P2 272/COMP ENQ1.1981-020
83 Procès-verbal de la séance du lundi 11 octobre 1982, JO C 292 du 8.11.1982, p. 1.
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M. Forth, au nom de son groupe, et à l’explication donnée par M. Prout de la commission 
du règlement et des pétitions, le Parlement européen approuve cette interprétation84.

Pendant son activité, la commission d’enquête organise trois auditions publiques85, 
à Athènes, à Rome et à Luxembourg. Une audition a lieu, avec la participation du 
bureau de la commission et de ses rapporteurs, à Athènes du 22 au 24 septembre 198286 
sur la situation de la femme en Europe et en Grèce. Une autre audition est organisée 
à la Camera dei Deputati à Rome, avant la réunion du Comité mixte CEE-ACP, sur la 
situation de la femme dans le tiers monde, le 5 novembre 198287. Une troisième audition 
est organisée à Luxembourg les 25 et 26 avril 1993, sur la formation professionnelle et 
l’éducation88.

Le grand débat sur le rapport de Mme Cinciari-Rodano, au nom de la commission 
d’enquête, sur la situation de la femme en Europe89 a lieu en séance plénière le 17 
janvier 1984. Le groupe socialiste demande un vote par appel nominal sur l’ensemble 
de la proposition de résolution. La résolution est adoptée avec les résultats suivants : 
125 pour, 17 contre, 55 abstentions90.

La résolution charge la commission d’enquête de continuer à accomplir, jusqu’au 
terme de la législature, la tâche visée au point a) de son mandat91. Le Parlement 
européen prend acte des 18 rapports d’enquête présentés par la commission d’enquête 
sur la situation de la femme en Europe et décide d’en publier une brochure dans les 
langues officielles de la Communauté et de la diffuser dans les États membres. Dans sa 
résolution, le Parlement européen souhaite que le nouveau Parlement, qui sera élu en 
juin 1984, mette en place une commission permanente pour les droits de la femme, afin 
de garantir la sauvegarde de l’acquis communautaire et le développement de l’égalité 
des chances92.

84 Débats du Parlement européen 1-289 du 12 octobre 1982, pp. 91-93. M. Forth conteste le fait que la commission d’enquête soit 
transformée en une commission au titre de l’article 91, sans faire appel au soutien d’une majorité des membres, et demande 
que la commission du règlement et des pétitions examine à nouveau la question. Pour lui répondre, M. Prout explique 
pourquoi sa commission est parvenue à cette interprétation. Selon lui, la définition du mandat adoptée par le Bureau élargi 
pour cette commission d’enquête, a été, dès le début, beaucoup plus large que les termes de l’article 95 ne le permettent. 
L’Assemblée a traité cette commission, non pas comme une commission d’enquête au titre de l’article 95 mais comme une 
commission temporaire spéciale au titre de l’article 91. En effet, la commission d’enquête a été chargée d’un examen de fonds 
dans le cadre d’une consultation et, en d’autres occasions, autorisée à émettre des avis. Elle a donc participé au processus 
législatif du Parlement, ce qui n’est pas prévu pour une commission d’enquête. Normalement, il faut l’appui d’une majorité 
des membres de l’Assemblée pour constituer une commission temporaire spéciale au titre de l’article 91. Cependant, la 
commission du règlement et des pétitions estime que l’Assemblée, en approuvant à plusieurs reprises le large mandat de la 
commission d’enquête sur la situation de la femme, a validé son existence dans le cadre de cet article. M. Prout conclut en 
disant que le mandat de cette commission sera maintenue jusqu’à l’accomplissement de ses termes.

85 PE1 AP RP/ENQ1.1981 A1-1229/83 0450-0650.
86 Compte-rendu de l’audition, PE1 AP RP/ENQ1.1981 A1-1229/83 0620.
87 Procès-verbal de la commission d’enquête du 5 novembre 1982. 
88 Résumé de l’audition, PE1 AP RP/ENQ1.1981 A1-1229/83 0610.
89 Rapport A1-1229/83 sur la situation de la femme en Europe.
90 Procès-verbal du 17 janvier 1984, JO C 46 du 20.2.1984, pp. 41, 66-67.
91 Résolution du Parlement européen du 17 janvier 1984 sur la situation de la femme en Europe, point 111, JO C 46 du 20.2.1984, 

p. 61.
92 Idem, point 114.
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3. Thèmes traités

Programme d’action 1982-1985 (A1-0101/82)

La résolution du Parlement européen du 11 février 1981 met en évidence l’ampleur 
des problèmes rencontrés par les femmes dans la Communauté. Le Parlement propose 
la mise en place d’une politique de grande envergure et à long terme en faveur de la 
femme. Les propositions de cette résolution constituent la base politique sur laquelle 
se fonde la Commission pour élaborer le programme d’action sur la promotion de 
l’égalité des chances pour les femmes (1982-1985).

La Commission présente son premier programme d’action le 9 décembre 1981. Le 
texte comprend deux séries d’actions. Le but de la première série est de renforcer les 
droits individuels et la deuxième vise à réaliser une égalité des chances dans les faits, 
en particulier au moyen de programmes d’action positive, en vue de neutraliser ou de 
surmonter les obstacles autres que légaux à l’égalité des chances, tels que les contraintes 
et les conditionnements d’attitude. La Commission prévoit également la création 
d’un comité consultatif de l’égalité des chances entre les femmes et les hommes. Le 
Parlement avait déjà appuyé cette idée dans sa résolution du 11 février 1981 et avait 
invité la Commission à présenter dans de brefs délais des propositions concrètes.

Le 23 décembre 1981, le Conseil consulte le Parlement européen sur la proposition 
de la Commission au Conseil relative à un projet de résolution du Conseil concernant 
ce nouveau programme. Le premier programme d’action, proposé par la Commission 
le 9 décembre 198193, est renvoyé pour examen au fonds à la commission d’enquête. 
Mme Vayssade est nommée rapporteur.

Le Parlement européen exprime son avis dans la résolution du 12 mai 198294. Le 
Parlement se félicite de l’initiative de la Commission, soutenu par un projet de résolution 
du Conseil95, qui constitue un premier pas significatif dans la bonne direction, malgré 
la situation économique difficile. Il déplore cependant le fait que la Commission laisse 
une grande partie de l’initiative aux États membres, définit trop vaguement différentes 
actions à entreprendre par la Commission elle-même et manque de propositions de 
mesures concrètes. Bien que satisfait que le programme reprenne sur de nombreux 
points ses propositions présentées le 11 février 1981, le Parlement européen regrette 
que toute une série de mesures préconisées dans sa résolution n’aient pas été prises en 
compte, même dans les domaines aussi importants que la santé et l’éducation ou encore 
les interventions du Fonds social européen en faveur des femmes. Le rapporteur Mme 
Vayssade souligne que le programme d’action est insuffisant et constitue le minimum 
acceptable pour la Communauté jusqu’en 198596.

93 Communication de la Commission au Conseil, COM(81) 0758 final.
94 JO C 149 du 14.6.1982, p. 56 ; résolution publiée en annexe 3 de cette étude.
95 JO C 22 du 29.1.1982, p. 7.
96 Voir Mme Vayssade au sujet du programme d’action : « La bataille pour l’adoption du premier programme d’action a été rude. Il a 

fallu convaincre et de son utilité politique et de la nécessité d’un budget conséquent. C’est par une action de dernière minute que nous y 
sommes parvenues : la commission d’enquête sur les femmes a convoqué et le président de la Commission européenne et le président du 
Conseil en exercice pour rappeler ce que nous voulions. Sans l’existence de cette commission parlementaire il est loin d’être certain que le 
programme aurait été à la hauteur de ce que nous souhaitions. L’existence d’une commission qui se consacre aux droits des femmes est donc 
importante. » Source : Les femmes dans la prise de décision en France et en Europe : Demain la parité, Éditions L’Harmattan, Paris, 
1997. Pour le débat en séance plénière, voir Débats du Parlement européen 1-285 du 12 mai 1982, pp. 97-133.
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La commission d’enquête propose un certain nombre d’amendements au projet de 
résolution du Conseil pour que celui-ci s’engage résolument dans la réalisation du 
programme. Elle propose à la Commission de mettre dès lors en chantier un certain 
nombre d’applications concrètes du programme. Cela signifie pour le Conseil qu’il 
faut non seulement prendre acte ou approuver les orientations, mais s’engager au nom 
des États membres. Cela signifie aussi que les engagements du Conseil portent sur les 
moyens financiers et les moyens en personnel. La Commission demande notamment 
six postes supplémentaires pour le bureau d’information pour les femmes et le bureau 
pour l’emploi des femmes. La commission d’enquête appuie entièrement cette demande.

L’avis de la commission des budgets est présenté oralement au cours de la séance par 
M. Baillot. De son point de vue, le programme d’action n’est pas suffisamment intégré 
dans l’ensemble des politiques communautaires97. La Commission doit affirmer plus 
clairement, dans son avant-projet de budget 1983 et dans son projet de révision du Fonds 
social, la volonté de mieux intégrer les femmes dans une véritable politique sociale, 
aussi bien en ce qui concerne l’emploi que la santé ou la formation professionnelle. 
Pour mieux intégrer les problèmes des femmes dans les politiques communautaires, 
il faut améliorer la part qui leur est consacrée dans toutes les actions communautaires 
avec l’objectif de les en faire bénéficier à 50 %, à charge pour la Commission d’instaurer 
des instruments de mesure pour permettre au Parlement européen de contrôler son 
application.

Situation de la femme en Europe (A1-1229/83)

De structure très similaire à la résolution finale du 11 février 1981, la résolution du 
17 janvier 1984 est divisée en huit chapitres.

Le chapitre consacré à la défense et le développement de l’égalité des chances présente 
un suivi de l’application des directives existantes, dont le nombre reste inchangé, et 
demande l’adoption rapide de nouvelles directives, notamment en matière de régimes 
professionnels de sécurité sociale, du congé parental et des congés pour raisons 
familiales, du travail volontaire à temps partiel et du travail temporaire. Le Parlement 
réclame l’application rapide des actions positives en faveur de la femme prévues 
par le nouveau programme d’action et demande une directive visant à multiplier les 
expériences en la matière dans tous les États membres. En ce qui concerne l’éducation 
et la formation professionnelle, le Parlement européen déplore le fait que ni le Conseil 
ni la Commission n’aient donné suite aux mesures demandées par le Parlement et 
redemande d’urgence toute une série de mesures coordonnées, en rappelant que 
« l’augmentation du chômage parmi les jeunes filles et les jeunes femmes est dû avant tout à 
une formation scolaire insuffisante ».

97 Débats du Parlement européen 1-285 du 12 mai 1982, p. 99.
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Le deuxième chapitre traite de la défense et du développement de l’emploi féminin. 
Le Parlement européen met l’accent sur les domaines suivants, pour développer 
l’emploi féminin :

• mesures spécifiques pour l’emploi féminin
• mesures dans le domaine des nouvelles technologies
• utilisation appropriée des ressources du Fonds social
• réduction et réorganisation du temps de travail.

Le troisième chapitre explore les possibilités d’améliorer l’égalité des responsabilités 
entre hommes et femmes dans la vie politique, culturelle, sociale et familiale, en 
soulignant qu’une condition préalable « réside dans la transformation radicale de l’image 
traditionnelle des rôles respectifs de l’homme et de la femme ». Les aspects traités sont le rôle 
des femmes dans les centres de décision, la maternité libre et responsable, le travail au 
foyer, le droit de la femme à la santé et la dignité et les droits de la femme.

La sensibilisation de l’opinion publique, aspect important pour le Parlement européen 
à la veille des nouvelles élections directes, mérite un chapitre entier. Le Parlement lance 
un appel aux médias pour qu’ils s’efforcent de donner une image réelle de la situation 
des femmes en Europe et de sensibiliser le grand public aux valeurs positives liées à la 
promotion de la femme.

Les droits des femmes migrantes et des femmes dans les pays en voie de 
développement obtiennent une attention particulière du Parlement, ainsi que les 
femmes dans les institutions communautaires.
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chAPITRe IV
la commission des droits de la femme 1984-1989

1. composition, compétences et membres

Le souhait du Parlement européen exprimé dans sa résolution du 17 janvier 1984 
se réalise quelques mois plus tard. La première commission permanente des droits de 
la femme est mise en place à la suite des deuxièmes élections directes du Parlement 
européen, en juillet 1984.

La commission des droits de la femme est compétente pour les questions ayant 
trait98 :

• à la définition et au développement des droits de la femme dans la Communauté 
en prenant comme base les résolutions du Parlement européen du 11 février 1981 
et du 17 janvier 1984,

• à l’application et au perfectionnement des directives relatives à l’égalité des 
droits de la femme et à l’élaboration de nouvelles directives,

• à la politique de l’emploi concernant les femmes et jeunes femmes et aux actions 
visant à combattre le chômage des femmes,

• aux politiques communes dans la mesure où les femmes sont concernées, y 
compris à l’information,

• aux problèmes liés à l’activité professionnelle des femmes et à leur rôle familial ;
• aux femmes dans les institutions de la Communauté européenne,
• à la situation des femmes migrantes et des épouses des ouvriers migrants,
• à la conférence mondiale des femmes.

Lors de la réunion constitutive du 27 juillet 1984, une seule candidature est présentée 
pour la fonction de président de la nouvelle commission : Mme Marlene Lenz est élue 
présidente à l’unanimité. Mmes Christine Crawley, Maria Lisa Cinciari Rodano et 
Marietta Giannakou sont élues vice-présidentes.

La commission est composée de 25 membres. Le nombre augmente deux fois 
pendant la deuxième législature : d’abord à 29, à la suite de l’adhésion de l’Espagne et 
du Portugal en janvier 1986, ensuite à 30 en janvier 198799. L’annexe 1 contient la liste 
des membres de la commission pour toute la législature. Les membres suppléants ne 
sont pas cités.

98 Décision sur le nombre et la composition des commissions parlementaires, adoptée le 25 juillet 1984, JO C 239 du 10.9.1984,  
p. 21.

99 Décisions du Parlement européen du 14 janvier 1986 (JO C 36 du 17.2.1986, p. 49) et du 21 janvier 1987 (JO C 46 du 23.2.1987, 
p. 37).
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Mme Marlene Lenz, députée allemande, présidente de la commission des droits de la femme (1984-1987).
© Union européenne

Mme Hedy d'Ancona, députée néerlandaise, présidente de la commission des droits de la femme (1987-1989), avec Mme Vasso 
Papandreou, l'un des deux premiers membres féminins de la Commission européenne, responsable des questions relatives à 

l'emploi et aux affaires sociales (1989-1992). 
© Union européenne, 1989
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Le président change en janvier 1987 : Mme Hedy d’Ancona est élue présidente et 
Mmes Cinciari Rodano, Crawley et Giannakou deviennent vice-présidentes.

2. Organisation des travaux

 La réunion constitutive de la commission des droits de la femme a lieu le 27 juillet 
1984 au Palais de l’Europe à Strasbourg.

La commission des droits de la femme organise 53 réunions entre la réunion 
constitutive du 27 juillet 1984 et la dernière réunion de la législature ayant lieu à Tolède 
les 24 et 25 avril 1989. Dès le début, la commission décide de donner un caractère public 
à ses réunions ordinaires. Les membres de la commission invitent des groupes de 
visiteurs de leurs pays à assister aux réunions.

Une réunion extraordinaire est organisée chaque année dans un pays membre 
afin d’échanger des informations et des opinions sur la situation des femmes dans ce 
pays avec les ministres, les membres des parlements nationaux et d’autres autorités 
compétentes dans le domaine social et de l’égalité des chances. Ainsi, les 18 et 19 mars 
1985 la commission se réunit à Rome, les 18 et 19 décembre 1986 à Londres, du 18 au 
20 mai 1987 à Berlin, du 16 au 18 mars 1988 à Madrid et les 24 et 25 avril 1989 à Tolède.

Une audition publique est organisée en février 1986 sur l’image et la place de la 
femme dans les médias100. En février 1989, la commission organise également un 
symposium sur le thème « le marché de 1992 : un défi pour la femme » auquel assistent 
des députés de presque tous les parlements nationaux des États membres101.

Dès le début de ses activités, la commission est en contact direct avec les membres 
de la Commission européenne responsables en la matière mais aussi avec les différents 
représentants de la présidence en exercice du Conseil. La commission travaille aussi en 
relation avec les comités consultatifs du Parlement européen et de la Commission sur 
l’égalité des chances102.

Pendant la deuxième législature, la commission des droits de la femme élabore 32 
rapports, dont un en 1984, cinq en 1985, cinq en 1986, six en 1987, dix en 1988 et cinq 
en 1989.

Le travail est bien réparti entre les 30 membres de la commission : vingt-quatre 
membres remplissent au moins une fois la fonction de rapporteur général. Mme Llorca 
Vilaplana (groupe démocrate-chrétien) est le plus souvent désignée comme rapporteur 
(3 rapports). Deux rapports sont rédigés par Mme d’Ancona (groupe socialiste), Mme 

100 Compte-rendu de l’audition, PE2 AP RP/FEMM.1984 A2-0095/87 0090.
101 Compte-rendu de l’audition, PE3 AP RP/FEMM.1989 A3-0358/90 0140.
102 Le comité consultatif de l’égalité des chances entre les femmes et les hommes est constitué en 1981 pour conseiller la 

Commission sur les politiques communautaires d’égalité des chances entre les femmes et les hommes. Le comité est composé 
des représentants nationaux des commissions, organismes et départements ministériels chargés de l’égalité des chances, 
des partenaires sociaux ainsi que des observateurs du Conseil de l’Europe et du BIT. Le comité ad hoc est créé également au 
sein du Parlement chargé d’étudier et de proposer des mesures pour améliorer la situation des fonctionnaires du Parlement 
européen.
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Cinciari Rodano (groupe communiste et apparentés), Mme Larive (groupe libéral et 
démocratique), Mme Peus, membre suppléante (groupe démocrate-chrétien), Mme 
Salisch (groupe socialiste), Mme van den Heuvel (groupe socialiste) et Mme Vayssade 
(groupe socialiste).

Cinq de ces rapports sont adoptés dans le cadre de la procédure de consultation.

3. Thèmes traités

3.1. Rapports adoptés dans le cadre de la procédure de consultation

Actions positives (A2-0788/84)103

En mai 1984, le Parlement européen a déjà été consulté par le Conseil sur un projet 
de recommandation du Conseil relatif à la promotion des actions positives en faveur 
des femmes104. En septembre, dès que la nouvelle commission des droits de la femme 
s’est mise en place, ce projet de recommandation lui est renvoyé pour examen au fond. 
Dans sa proposition de résolution105, le rapporteur Mme van den Heuvel demande 
notamment que la priorité absolue soit accordée aux entreprises qui présentent, dans 
leur demande de subvention au Fonds social, un programme d’actions positives en vue 
de parvenir à une répartition plus équitable des emplois entre hommes et femmes au 
sein de l’entreprise. Le Parlement européen adopte un avis favorable à la proposition 
de la Commission.

Impositions de revenus (A2-0055/85)106

Dès sa résolution du 11 février 1981, le Parlement européen insiste pour que la 
directive 75/117/CEE soit complétée par une directive sur l’égalité de traitement des 
travailleurs masculins et féminins dans les législations fiscales des États membres. Il 
répète sa demande dans sa résolution du 17 janvier 1984.

Le 9 janvier 1985, la Commission consulte le Parlement européen sur son 
mémorandum sur l’imposition des revenus et l’égalité de traitement entre hommes 
et femmes107. Dans sa résolution du 12 juillet 1985, adoptée sur la base du rapport de 
Dame Shelagh Roberts, le Parlement déplore que la Commission se soit contentée 
d’un mémorandum au lieu d’un instrument au niveau communautaire. Le rapporteur 
souligne également que les systèmes d’imposition nationaux ont une influence néfaste 
sur l’emploi des femmes. Il se réfère aux études108 effectuées en la matière, dont il 
ressort clairement que le principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes 
implique l’instauration d’un régime fiscal neutre « tant à l’égard du couple marié où seul 

103 La résolution est publiée en annexe 3 de cette étude.
104 COM(84) 0234.
105 Résolution du Parlement européen, A2-0788/84, JO C 315 du 26.11.1984, p. 81.
106 Résolution du Parlement européen, A2-0055/85, JO C 229 du 9.9.1985, p. 128. 
107 COM(84) 0695.
108 L’enquête menée par la commission d’enquête sur la situation des femmes en Europe (document de travail 15, A1-1229/83/C). 

Voir aussi l’étude effectuée par la Commission sur les systèmes d’imposition de revenus en vigueur dans les États membres 
(V/2798/1/82).
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l’un des conjoints exerce une activité salariée qu’à l’égard du couple marié où les deux conjoints 
exercent une activité salariée, l’objectif à long terme d’une réforme fiscale étant l’adoption d’un 
système obligatoire d’imposition séparée pour le mari et la femme ».

Le Parlement européen donne son avis le 12 juillet 1985.

Deuxième programme d’action 1986-1990 (A2-0029/86)109

Le 29 janvier 1986, le Conseil consulte le PE sur la proposition de la Commission 
relative à un projet de résolution du Conseil concernant l’adoption d’un programme 
communautaire à moyen terme sur l’égalité des chances pour les femmes (1986-1990)110. 
La proposition est renvoyée à la commission des droits de la femme pour examen au 
fond.

Un bilan du programme d’action 1982-1985 présenté lors du débat du 13 mai 1986111 
par le rapporteur Mme Vayssade signale que, malgré quelques progrès effectués et le 
dialogue créé avec l’ensemble des Etats membres en la matière, le programme n’a pas 
permis de redonner autant d’élan que le Parlement l’aurait souhaité à une politique 
globale pour les femmes, qui reste souvent au niveau des actions ponctuelles. De l’avis 
du rapporteur, le nouveau programme est plus cohérent et plus précis que le premier : 
au lieu d’énumérer des actions séparées, il est divisé en huit chapitres112 partant des 
problèmes principaux auxquels se heurtent les femmes, ce qui devrait permettre 
une politique plus globale. Le rapporteur estime que l’ensemble de ces huit thèmes 
est important mais souligne en particulier l’importance de l’emploi, la formation, les 
nouvelles technologies et le partage des responsabilités. Elle suggère la mise en place 
de systèmes demandant aux entreprises de réaliser des plans d’égalité pour les femmes.

Le rapporteur constate que plusieurs propositions de directive sont prêtes pour être 
adoptées par le Conseil113 alors que d’autres sont prévues, notamment la directive sur 
le renversement de la preuve. Il semble pourtant nécessaire d’élaborer des instruments 
juridiques communautaires concernant d’autres matières : actions positives, mécanisme 
de sanctions, harmonisation de la protection de la grossesse et de la maternité, garde 
des enfants et législation protectrice114. Le rapporteur souligne que les femmes, qui 
constituent plus que la moitié des citoyens des États membres, ne doivent pas être 
oubliées lors de la réalisation du marché intérieur de 1992 et de l’Europe des citoyens.

Le Parlement européen donne son avis favorable à la proposition tout en soumettant 
des amendements, notamment sur l’instauration de quotas en matière de formation 
professionnelle.

109 Résolution du Parlement européen, A2-0029/86, JO C 148 du 16.6.1986, p. 39.
110 COM(85) 0801 final, JO C 356 du 31.12.1985, p. 28.
111 Débats du Parlement européen 2-339 du 13.5.1986, p. 34.
112 Les huit chapitres concernent une meilleure application des dispositions existantes, l’éducation et la formation, l’emploi, les 

nouvelles technologies, la protection sociale et la sécurité sociale, le partage des responsabilités familiales et professionnelles, 
la sensibilisation et l’évolution des mentalités et l’amélioration de la concertation communautaire.

113 Directive relative au travail à temps partiel, directive relative au travail temporaire, directive relative aux congés parentaux et 
congés pour raisons familiales, directive relative à l’égalité de traitement dans les régimes professionnels de sécurité sociale 
et la directive relative à l’égalité de traitement pour les femmes exerçant une activité indépendante, y compris agricole.

114 Débats du Parlement européen 2-339 du 13.5.1986.
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Sécurité sociale (A2-0159/88)115

Le 19 décembre 1978, le Conseil adopte la directive concernant les régimes légaux 
de sécurité sociale et le 24 juillet 1986 la directive concernant les régimes professionnels 
de sécurité sociale.

Le 18 novembre 1987, le Conseil consulte le Parlement européen sur une troisième 
proposition de directive116 visant à compléter la mise en œuvre du principe de l’égalité 
de traitement entre hommes et femmes dans les deux régimes, légaux et professionnels, 
de sécurité sociale. Le Parlement européen donne son avis favorable au texte de la 
Commission dans son ensemble mais propose une série d’amendements à la proposition 
due principalement à des changements radicaux dans la société.

Le rapporteur Mme Cinciari Rodano souligne que le meilleur moyen d’atteindre une 
véritable égalité de traitement est de promouvoir l’individualisation des droits. Les autres 
amendements proposés concernent le droit aux prestations qui doit être indépendant 
du statut familial, du sexe ou de l’activité exercée117, l’âge flexible de la pension, et 
l’élargissement du champ d’application aux personnes travaillant volontairement 
à temps partiel, ayant un travail temporaire et travaillant à domicile, ainsi qu’à tous 
les orphelins indépendamment de leur situation juridique. Le principe de l’égalité 
devrait s’appliquer non seulement aux conjoints mariés mais également aux conjoints 
divorcés et aux conjoints qui ne sont pas mariés légalement. Les prestations familiales 
devraient être versées à celui des parents qui s’occupe effectivement et en permanence 
de l’enfant118. Cependant, il s’avère qu’au cours des années le Conseil n’adopte pas 
cette proposition et finalement, en 2001, la Commission retire sa proposition « parce que 
la Commission suit désormais une autre approche »119.

Charge de la preuve (A2-0298/88)120

Le principe général appliqué dans le cadre de procédures juridiques dans les États 
membres est que la preuve doit être fournie par le demandeur, qui exerce l’action en 
justice. Dans la grande partie des affaires concernant la discrimination à l’égard des 
femmes, les éléments de preuve sont cependant détenus par le défendeur et la partie 
demanderesse y a difficilement accès.

Dès sa résolution du 11 février 1981, le Parlement européen demande une disposition 
qui obligerait les États membres à renverser la charge de la preuve en faveur des femmes 
dans le cas où un recours est introduit sur la base des directives communautaires 
relatives aux droits de la femme. Le Parlement renouvelle la même demande dans 

115 Résolution du Parlement européen, A2-0159/88, JO C 262 du 10.10.1988, p. 174.
116 Proposition de la Commission relative à une directive du Conseil complétant la mise en œuvre du principe de l’égalité de 

traitement entre hommes et femmes dans les régimes légaux et professionnels de sécurité sociale, COM(87) 494 final.
117 Voir aussi la résolution du Parlement européen du 30 mars 1984 sur l’égalité de traitement des veuves et veufs (A1-1506/83 de 

la commission des affaires sociales) et la résolution du Parlement européen du 8 juillet 1986 sur les familles monoparentales 
(A2-0230/85, résolution publiée en annexe 3 de cette étude). 

118 A2-0159/88, voir l’exposé des motifs.
119 Communication de la Commission du 21.12.2001, COM(2001) 0763 final/2.
120 Résolution du Parlement européen, A2-0298/88, JO C 12 du 16.1.1989. Le débat relatif à cette résolution est publié en annexe 

3 de cette étude.
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plusieurs résolutions, notamment dans celles du 17 janvier 1984, du 10 mars 1988 et du 
16 septembre 1988121.

C’est en 1988 que la Commission présente pour la première fois une proposition 
de directive122 relative à la charge de la preuve dans le domaine de l’égalité des 
rémunérations et de traitement entre les hommes et les femmes. Le Parlement 
européen est consulté en juin 1988 et approuve, en décembre, la proposition en y 
apportant quelques amendements. Le Conseil examine la proposition de directive à 
plusieurs reprises, la première fois dès le lendemain de l’adoption de la résolution par 
le Parlement européen en décembre 1988. En 1993, les onze États membres trouvent un 
large consensus mais, l’unanimité étant requise, la proposition est bloquée.

La Commission décide finalement de retirer sa proposition sur laquelle le Conseil ne 
s’est pas prononcé et qui ne revêt plus un caractère d’actualité123.

3.2 Rapports d’initiative

Pendant la deuxième législature, la commission des droits de la femme demande 
l’autorisation d’élaborer plusieurs rapports d’initiative, conformément aux articles 63 
et 121 du règlement du Parlement européen.

Application des directives en matière d’égalité de traitement (A2-0294/87124, A2-0166/88125)

En ce qui concerne l’application des directives en matière d’égalité de traitement 
entre les femmes et les hommes, il convient de noter deux rapports de la commission des 
droits de la femme : le rapport A2-0294/87 sur le non-respect des directives (problème 
des discriminations indirectes) et le rapport A2-0166/88 sur l’application des directives, 
résolutions et recommandations du Conseil concernant les femmes.

Dans son rapport A2-0294/87, la commission des droits de la femme constate 
que les directives existantes en matière d’égalité de rémunérations et de traitement 
visent clairement la notion de discrimination indirecte, sans toutefois la définir. Elle 
constate également que parmi des causes principales de la discrimination indirecte se 
trouvent le système de classification des différentes professions et certaines législations 
protectrices (par exemple l’interdiction du travail nocturne), les limites d’âge lors du 
recrutement et pendant le déroulement de carrière, ainsi que les systèmes d’imposition. 
Elle demande à la Commission une définition communautaire précise de la notion de 
discrimination indirecte126 et des initiatives d’élaboration de systèmes de classification 
non discriminatoires. En outre, elle demande l’individualisation des impôts, y compris 
pour les personnes mariées, et souhaite que, dans le cas de la discrimination indirecte, 
la charge de la preuve soit retournée contre l’employeur plutôt que contre la femme.

121 Voir rapports A1-1229/83, A2-0294/87 et A2-0166/88. Le débat relatif à ce rapport est publié en annexe3 de cette étude.
122 COM(88) 0269.
123 Voir JO C 40 du 7.2.1998, p. 7.
124 Résolution du Parlement européen, A2-0294/87, JO C 94 du 11.4.1988, p. 149.
125 Résolution du Parlement européen, A2-0166/88, JO C 262 du 10.10.1988, p. 180.
126 Ce n’est que la directive 2002/73/CE modifiant la directive 76/207/CEE qui fournira une définition communautaire de la 

discrimination directe et indirecte.
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Le rapport A2-0166/88 est élaboré par Mme Vayssade en collaboration avec plusieurs 
membres de la commission des droits de la femme127. Au cours de la séance plénière 
du 15 septembre 1988128, le rapporteur fait un bilan de l’action en faveur de l’égalité 
des chances menée par le Conseil, la Commission et le Parlement. Des progrès ont été 
accomplis mais de nombreux problèmes subsistent dans la pratique. Le Conseil a adopté 
de nouveaux textes mais il reste beaucoup à faire pour que les textes adoptés soient 
réellement appliqués. Malgré la directive sur l’égalité des rémunérations et malgré les 
textes d’application promulgués par les États membres, il existe toujours un écart entre 
les salaires des hommes et des femmes.

La commission des droits de la femme demande à la Commission d’élaborer un 
troisième programme d’action, qui doit couvrir la période d’achèvement du marché 
intérieur et compléter le deuxième programme. Le rapporteur demande notamment 
l’élargissement du champ d’action aux femmes du troisième âge et l’amplification 
de toutes les mesures en matière d’information et d’évolution des mentalités. Toute 
une série de nouveaux instruments communautaires pour l’égalité des chances entre 
femmes et hommes semble également indispensable, notamment pour la protection 
de la grossesse et de la maternité, l’égalité au plan de fiscalité, les questions de travail 
temporaire, le travail à temps partiel et le travail à domicile. En cas de non-respect du 
principe d’égalité de traitement, il est nécessaire de prévoir des sanctions129.

Autres thèmes

La commission des droits de la femme présente plusieurs rapports liés à la défense 
et au développement de l’emploi féminin130. Parmi les aspects traités se trouve par 
exemple les conséquences des nouvelles technologies, la recherche, la restructuration 
du marché de l’emploi, les institutions communautaires, la réinsertion professionnelle, 
le travail des femmes dans les pays candidats à l’adhésion, les coopératives et les 
initiatives locales d’emploi ou les conjoints travaillant dans le secteur agricole et dans 
les entreprises familiales.

Différents aspects de la vie politique, sociale et familiale131 sont pris en compte dans 
les rapports d’initiative : le droit à la santé, la situation des femmes handicapées et des 
femmes âgées, l’accouchement et la garde des enfants, les familles monoparentales, les 

127 Mmes García Arias (éducation), van den Heuvel (information-sensibilisation-évolution des mentalités), Pintasilgo (sécurité 
sociale), Pantazi (emploi), Salisch (nouvelles technologies), Schmidbauer (conciliation vie professionnelle/vie familiale), 
Tongue (amélioration des dispositions existantes), Van Hemeldonck (femmes dans les pays en voie de développement).

128 Débats du Parlement européen 2-368 du 15.9.1988, pp. 322-323.
129 Voir aussi le rapport A3-0285/91 sur l’application de la troisième directive du Conseil relative à la mise en œuvre progressive 

du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière de sécurité sociale, le rapport A4-0283/96 sur la 
mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes dans la fonction publique et le rapport A2-
0068/88 sur l’égalité des chances entre garçons et filles en matière d’éducation et de formation professionnelle (ce dernier 
document est publié en annexe 3 de cette étude). 

130 Conséquences des nouvelles technologies sur l’emploi des femmes (A2-0096/85) ; problèmes pour les femmes dans le cadre 
de la restructuration du marché de l’emploi (A2-0146/86) ; réinsertion professionnelle des femmes (A2-0127/87) ; les femmes 
et l’emploi (A2-0267/87) ; situation des femmes en Espagne et au Portugal dans le domaine du travail et de l’emploi (A2-
0067/88 ) ; rôle des femmes dans les coopératives et les initiatives locales d’emploi (A2-0149/89) ; statut des conjoints-aidants 
de professions libérales (A2-0144/89) ; conjoints travaillant dans le secteur agricole et les entreprises familiales (A2-0416/88) ; 
situation des femmes dans les institutions communautaires (A2-0257/86), la femme et la recherche (A2-0158/88).

131 La charte des droits de la parturiente (A2-0038/88) ; Les femmes et la santé (A2-0165/88) ; Femmes et enfants en prison (A2-
0051/89) ; Exploitation de la prostitution et le commerce des êtres humains (A2-0052/89) ; Discrimination des femmes dans 
les dispositions relatives à l’immigration (A2-0133/87, résolution publiée en annexe 3 de cette étude) ; Situation sociale 
des femmes handicapées et femmes s’occupant des personnes handicapées (A2-0150/89) ; Aides aux personnes âgées (A2-
0219/85) ; Infrastructures d’accueil des enfants (A2-0220/85) ; Familles monoparentales (A2-0230/85) ; Violence contre les 
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femmes en prison, le commerce des êtres humains, les femmes immigrées, la violence 
contre les femmes, la prise de décision, le sport et les médias.

Dans un rapport sont également examinés les résultats de la conférence des Nations 
unies à Nairobi clôturant la décennie de la femme (1975-85)132.

femmes (A2-0044/86) ; Femmes dans les centres de décision (A2-0169/88) ; Femmes dans le sport (A2-0032/87) ; L’image et 
place de la femme dans les médias (A2-0095/87).

132 A2-0047/86.
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chAPITRe V
la commission des droits de la femme 1989-1994

1. constitution, compétences et membres

Les compétences de la commission des droits de la femme s’élargissent avec la 
troisième législature. La commission est maintenant compétente pour les questions 
ayant trait (les modifications en caractère gras)133 :

• à la définition et au développement des droits des femmes dans la Communauté 
en prenant comme base les résolutions du Parlement européen en la matière ;

• à l’application et au perfectionnement des directives relatives à l’égalité des 
droits des femmes et à l’élaboration de nouvelles directives ;

• à la politique sociale, de l’emploi et de la formation concernant les femmes et les 
jeunes femmes et aux actions visant à combattre le chômage des femmes ;

• à la politique d’information et aux études concernant les femmes ;
• à l’évaluation des politiques communes pour ce qui concerne les femmes et aux 

conséquences pour les femmes de l’achèvement du marché intérieur ;
• aux problèmes liés à l’activité professionnelle des femmes et à leur rôle familial ;
• aux femmes dans les institutions de la Communauté ;
• aux questions des femmes dans le cadre international (nations unies, Bureau 

international du travail…) ;
• à la situation des femmes migrantes et des partenaires des travailleurs migrants, 

et au statut des femmes à la fois citoyennes européennes et ressortissantes de 
pays non européens, dans le cadre de la législation européenne liée au marché 
intérieur.

Lors de la réunion constitutive du jeudi 27 juillet 1989, Mme Christine Crawley, seule 
candidate, est élue à la présidence de la commission par acclamation. Quatre femmes 
sont candidates aux postes de vice-président : Mmes Llorca Vilaplana, Domingo 
Segarra, Roth-Behrendt et Grund. Mmes Llorca Vilaplana, Domingo Segarra et Roth-
Behrendt sont élues vice-présidentes134.

Le 16 janvier 1992135, Mme Crawley est élue à nouveau pour la fonction de président. 
Mmes Llorca Vilaplana et Domingo Segarra continuent comme vice-présidentes, 
accompagnées d’une troisième vice-présidente, Mme Gröner.

133 Décision du 26 juillet 1989 sur le nombre et la composition des commissions parlementaires, JO C 233 du 11.9.1989, p. 25.
134 Procès-verbal de la réunion constitutive du 27 juillet 1989.
135 Procès-verbal de la réunion du 16 janvier 1992.
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Le nombre des membres de la commission est fixé à 33 en juillet 1989 et diminue à 
30 par la décision de janvier 1992136.

L’annexe 1 contient la liste des membres de la commission pour toute la troisième 
législature. Les membres suppléants ne sont pas cités.

2. Organisation des travaux

La commission présidée par Mme Crawley se met au travail rapidement et avec la 
détermination d’occuper « une place plus importante dans le contexte de l’établissement de 
la politique du Parlement »137. La commission veut inclure dans sa stratégie les points 
suivants : l’impact de 1992 sur l’emploi des femmes, la place des femmes dans la 
Charte sociale, le développement des dispositions relatives à la garde des enfants 
dans la Communauté européenne, les femmes et les dispositions relatives à la santé, 
les femmes migrantes en Europe, le troisième programme d’action (1991-1995) et le 
développement des études concernant les femmes.

Dans son programme de travail, la présidente propose des moyens d’atteindre les 
objectifs :

• déterminer, de manière aussi formelle que possible, l’impact sur les femmes des 
activités et des décisions des autres commissions parlementaires ;

136  Décisions du Parlement européen du 26 juillet 1989 (JO C 233 du 11.9.1989, p. 25) et du 15 janvier 1992 (JO C 39 du 17.2.1992, 
p. 32).

137 Communication aux membres du 27 septembre 1989, Programme de travail de la commission des droits de la femme du 
Parlement européen, CARDOC PE3 AP PV/FEMM.1989 FEMM-19890921 0020.

Des députées en réunion en février 1992 : (de d. à g.) au premier rang : Mme Marlene Lenz et Mme Nicole Fontaine ;  
au deuxième rang : Mme Carmen Llorca Vilaplana, Mme Marie-Claude Vayssade et Mme Ien van den Heuvel ;  

au troisième rang : Mme Maria Belo.
© Union européenne, 1992
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• organiser le travail de manière aussi active que possible vis-à-vis de la Commission 
et du Conseil ;

• suivre de manière plus systématique les suites que la Commission réserve aux 
rapports de la commission des droits de la femme ;

• revoir la base juridique des travaux de la commission et déterminer les possibilités 
de développement afin de répondre aux défis auxquels les femmes seront 
confrontées dans les années 1990.

La commission tient 58 réunions entre le 27 juillet 1989 et le 3 mai 1994. La réunion 
du 29 novembre 1990 a lieu à Birmingham, des 29 et 30 mai 1991 à Lisbonne, du 28 au 30 
septembre 1992 à Galway et du 4 au 6 octobre 1993 à Thessalonique.

Au cours de l’année 1990138, la commission organise, entre autres, deux séminaires : le 
deuxième forum « Femmes et emploi vers l’an 2000 » en mars à Bruxelles139 (le premier 
forum s’étant déjà tenu à Bruxelles en février 1989) et le séminaire « Rôle de la femme 
en Europe occidentale et en Europe de l’Est » en novembre à Birmingham. Dans son 
discours d’ouverture du forum, le 19 mars, M. Barón Crespo, président du Parlement, 
constate : « L’égalité des chances entre hommes et femmes, le droit des femmes à l’emploi et 
à l’indépendance économique doivent faire partie intégrante de la dimension sociale du marché 

138 Voir CARDOC PE3 AP PV/FEMM.1989 FEMM-19900319 0040-0070.
139 Discours d’ouverture du forum « Femmes et emploi vers l’an 2000 » prononcé le 19 mars 1990 par M. Barón Crespo, président 

du Parlement européen. CARDOC PE3 AP PV/FEMM.1989 FEMM-19900319 0010.

A l'initiative de la commission des droits de la femme, le Parlement a ouvert à Strasbourg et à Bruxelles une salle familiale 
destinée à l'accueil des enfants des députés, des assistants ainsi que des fonctionnaires en mission. Mme Christine Crawley, 

députée britannique et présidente de la commission des droits de la femme (1989-1994) [au milieu]  
avec Mme Imelda Mary (Mel) Read, questeur [à gauche], et M. Egon Klepsch, président du Parlement européen.

© Union européenne, 1992
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intérieur. En l’absence d’une véritable réforme sociale, l’objectif de 1992, au lieu de constituer 
un nouveau potentiel et de nouveaux progrès dans le domaine économique et social, risque de se 
transformer en un instrument susceptible d’accroître la discrimination, la marginalisation et la 
pauvreté dont les femmes, surtout les jeunes, seraient les premières victimes »140.

La commission des droits de la femme prend également l’initiative d’organiser, le 
18 février 1993, une audition sur le viol des femmes en ex-Yougoslavie. En pleine crise 
militaire et politique des pays du Balkan, le Parlement européen tient à alerter l’opinion 
publique sur ce sujet. Les témoignages bouleversants des femmes victimes ont un grand 
impact et amènent le Parlement européen à voter une résolution, le 11 mars 1993, par 
laquelle il demande que le viol soit reconnu comme un crime de guerre.

Une autre audition publique sur l’initiative communautaire « NOW » a lieu le 22 
septembre 1993. L’initiative NOW pour la promotion de l’égalité des chances pour les 
femmes dans le domaine de l’emploi et de la formation professionnelle a pour but de créer 
de nouvelles opportunités pour les femmes. Il appuie la création de petites entreprises 
et de coopératives et de mesures de formation et d’accès à l’emploi. Il appuie également 
les structures d’accueil des enfants et les structures de soutien pour l’identification et le 
développement de réseaux ou de partenariats transnationaux141.

Entre 1989 et 1994, 22 membres de la commission remplissent la fonction de 
rapporteur général. La personne la plus souvent désignée comme rapporteur est Mme 
Domingo-Segarra avec trois rapports. Mme Pollack, Mme Rønn, Mme Lenz et Mme Van 
Hemeldonck sont chacune responsable de deux rapports. Certains membres suppléants, 
notamment Mme Oomen-Ruijten, Mme Keppelhoff Wiechert et M. Nordmann, sont 
chacun en charge d’un rapport142.

3. Thèmes traités

3.1 Rapports adoptés dans le cadre de la procédure de consultation

A quatre reprises, pendant la troisième législature, le Parlement européen est consulté 
par le Conseil dans le domaine de l’égalité des chances : pour la directive sur la protection 
de la femme enceinte, pour l’initiative NOW (promotion de l’égalité des chances pour 
les femmes dans le domaine de l’emploi et de la formation professionnelle), au sujet du 
harcèlement sexuel et au sujet de la garde des enfants.

Protection au travail de la femme enceinte ou venant d’accoucher (A3-0337/90)143

La Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, adoptée 
en 1989, établit les grands principes sur lesquels se base le modèle européen du droit 
du travail. L’égalité de traitement entre les hommes et les femmes en fait partie. En juin 

140 Voir aussi les conclusions du forum de la commission des droits de la femme sur « Les femmes et l’emploi dans les années 
1990 », PE 140.187, et les conclusions de l’audition de la commission des droits de la femme sur « L’égalité des chances et la 
garde des enfants » des 25 et 26 juin 1990, PE 143.424.

141 CARDOC PE3 AP PV/FEMM.1989 FEMM-19930922 0010.
142 Respectivement rapports A3-0285/91, A3-0197/93 et A3-0122/93.
143 Résolution du Parlement européen, A3-0337/90, JO C 19 du 28.1.1991, p. 165. 
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1989, le Conseil adopte la directive-cadre 89/391/CEE qui établit les règles de base en 
matière de santé et de sécurité des travailleurs. C’est dans ce contexte que, le 26 octobre 
1990, le Conseil consulte le Parlement européen sur la proposition de la Commission au 
Conseil relative à une directive concernant la protection au travail de la femme enceinte 
ou venant d’accoucher.

La directive sur la protection de la femme enceinte est un excellent exemple du combat 
politique mené par la commission des droits de la femme. La proposition de directive144 
prévoit que les États membres adoptent des mesures pour améliorer la santé et la sécurité 
des femmes enceintes ou venant d’accoucher.

Au cours de sa séance du 12 décembre 1990145, le PE présente son avis en première 
lecture sur cette proposition. Pour la commission des droits de la femme, il est important 
de trouver un équilibre entre l’égalité des droits et la protection, qui n’empêche pas 
l’accès de la femme au marché de l’emploi. La commission propose une période totale 
de congé de maternité d’au moins 16 semaines et un libre choix pour la femme de quitter 
son emploi deux semaines avant la date d’accouchement prévue ou plus tard. Elle 
insiste également sur une possibilité de recours, avec la charge de la preuve renversée, 
et demande à la Commission de préparer une proposition concernant le congé parental. 
A plus long terme, la commission souhaite élargir le champ d’application de la directive 
pour les femmes au chômage et aux travailleuses indépendantes.

Lors de la première lecture, la Commission accepte plusieurs amendements du 
Parlement européen mais refuse l’allongement de la durée du congé de maternité 
à 16 semaines. Le Conseil reste très en deçà des amendements du PE acceptés par la 
Commission. En deuxième lecture146, la principale préoccupation du Parlement concerne 
la durée du congé de maternité (16 semaines au lieu de 14) et le montant de l’allocation 
de maternité. Le Parlement est contre la proposition du Conseil de lier l’allocation de 
maternité aux allocations de maladie. En effet, la grossesse n’est pas une maladie, mais un 
état inhérent à la nature même de la femme. De plus, le niveau de prestations octroyées 
pendant le congé de maternité ne doit pas baisser par rapport au niveau existant dans les 
États membres.

Le Parlement européen, déterminé, réintroduit tous ces amendements, et lors de sa 
décision finale du 19 octobre 1992, le Conseil est contraint d’accepter plusieurs demandes 
fondamentales du Parlement européen à la suite d’un compromis interinstitutionnel 
obtenu après une négociation difficile entre la commission des droits de la femme, le 
Conseil et la Commission. Grâce aux demandes du Parlement européen, le seuil minimal 
du congé maternité est fixé à 14 semaines et la durée et l’objet du congé sont différenciés 
clairement du congé maladie. Le Parlement européen introduit également la clause de 
« non régressivité » selon laquelle aucune réduction du niveau de protection existant déjà 

144 COM(90) 0406.
145 Débats du Parlement européen 3-397 du 12 décembre 1990, p. 159.
146 Décision du Parlement européen, A3-0169/92, JO C 150 du 15.6.1992, p. 99. Voir débats du Parlement européen 3-418 du 11 

mai 1992, p. 48.
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dans un État membre ne peut être justifiée sur la base de la directive147. Le Conseil adopte 
la directive le 19 octobre 1992.

Initiative NOW (A3-0280/90)148

En novembre 1990, la Commission consulte le Parlement européen sur son projet 
de communication aux États membres fixant les orientations pour des programmes 
opérationnels et subventions globales dans le cadre de l’initiative « NOW »149. Le Parlement 
européen propose une série d’amendements150 concernant les objectifs du programme 
qui sont retenus par la Commission : aide à la création d’entreprises et coopératives, 
prise en compte de la nécessité de revalorisation et de la promotion des qualifications 
des femmes, et, troisièmement, le développement des facilités d’accueil des enfants. Le 
Parlement européen demande également la prolongation de l’initiative jusqu’au terme 
du troisième programme d’action pour l’égalité des chances et la dotation de 200 millions 
d’écus au lieu de 120 millions. Ces deux demandes ne sont pas retenues, mais la dotation 
est quand même augmentée de presque 50 millions d’écus à la fin de 1992.

Dignité et droits de la femme (A3-0264/91)151

Le 8 juillet 1991, la Commission demande l’avis du PE sur le projet de recommandation 
sur la protection de la dignité des femmes et des hommes au travail. Le président du PE 
renvoie la proposition à la commission des droits de la femme, pour examen au fond. 
Mme Crawley est nommée rapporteur.

Déjà sous la précédente législature, le Parlement européen a demandé une action 
communautaire contre la violence sexuelle152. Conformément à la résolution du 
Conseil du 29 mai 1990 qui allait dans le sens des demandes du Parlement européen, la 
Commission, dans le cadre du troisième programme d’action pour l’égalité des chances 
propose d’établir un code de bonne conduite sur la protection de la dignité des femmes 
et des hommes au travail. Le rapporteur Mme Crawley soumet plusieurs amendements 
au projet de recommandation, portant sur les aspects importants, dont le titre (« lutte 
contre le harcèlement sexuel »), les définitions importantes (comportement physique, 
verbal et non verbal à connotation sexuelle ; comportement motivé par le sexe), les règles 
de protection de la part des employeurs et des syndicats, et les sanctions et l’octroi de 
dommages et intérêts. La Commission convient que les attitudes de harcèlement sexuel 
sur le lieu de travail portent atteinte au champ d’application de la directive sur l’égalité 
de traitement. Elle reconnait également que l’idée du code de bonne conduite constitue 
une première étape décisive.

147 Le rapport sur la protection au travail de la femme enceinte ou venant d’accoucher (A3-0337/90) et la recommandation sur 
la position commune concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et santé 
des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes (A3-0169/92). Voir aussi le document « Rapports et activités de la 
commission des droits de la femme », juillet 1984 à février 1991, CARDOC PE3 AP PV/FEMM.1989 FEMM-19910227 0030.

148 Résolution du Parlement européen, A3-0280/90, JO C 324 du 21.11.1990, p. 133.
149 SEC(90)1570. Initiative NOW est une initiative communautaire pour la promotion de l’égalité des chances pour les femmes 

dans le domaine de l’emploi et de la formation professionnelle.
150 Voir la résolution A3-0280/90 et le document « Rapports et activités de la commission des droits de la femme ».
151 Résolution du Parlement européen sur la protection de la dignité des femmes et des hommes au travail, A3-0264/91, JO C 305 

du 25.11.1991, p. 30. Le débat relatif à la résolution est publié en annexe 3 de cette étude.
152 Résolution du Parlement européen du 11 juin 1986 sur la violence contre les femmes, adoptée sur la base du rapport A2-

0044/86.
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Garde des enfants (A3-0329/91)

Le rapport de Mme Pollack sur la garde des enfants et l’égalité des chances153, adopté 
par le Parlement européen le 19 avril 1991, exprime la préoccupation du Parlement devant 
le fait que les capacités des infrastructures d’accueil d’enfants varient très largement 
d’un État membre à l’autre ainsi qu’à l’intérieur même de chaque pays. Le Parlement 
européen demande à la Commission d’élaborer une proposition de directive dans ce 
domaine, car il estime qu’une recommandation est un instrument insuffisant pour traiter 
un problème d’une importance aussi fondamentale, eu égard aux objectifs du marché 
unique, tels que la cohésion économique et sociale, le développement économique, la 
liberté de circulation, l’amélioration des conditions de vie et de travail ainsi que l’égalité 
des chances pour les femmes sur le marché de travail.

C’est finalement une proposition de recommandation du Conseil154 que la  
Commission présente, dans le cadre du Programme d’action sociale. A la demande du 
Parlement européen, la Commission accepte d’intégrer dans le texte les modifications 
suivantes : les possibilités d’un financement public par les États membres et l’incitation 
à la mise en place de facilités pour la garde d’enfants (horaires plus souples, partage 
plus équitable des responsabilités parentales)155. Consulté sur ce document en septembre 
1991, le Parlement européen adopte, le 22 novembre 1991, le nouveau rapport de Mme 
Pollack sur la question156 qui montre que le manque de structures d’accueil des enfants 
accessibles et de bonne qualité constitue un obstacle majeur à la participation des femmes 
sur un plan d’égalité à l’emploi, à l’éducation et à la formation.

3.2 Rapports d’initiative

Troisième programme d’action 1991-1995 (A3-0167/91)157

Le 3 janvier 1991, la commission des droits de la femme demande l’autorisation de 
présenter un rapport sur le troisième programme d’action communautaire à moyen 
terme pour l’égalité des chances entre les femmes et les hommes158. Mme Catasta est 
nommée rapporteur et Mme Domingo Segarra co-rapporteur.

Le troisième programme d’action arrive tard, le Parlement européen ayant déjà 
demandé à plusieurs reprises son élaboration159 dans la perspective du marché intérieur 
de 1992. Le Conseil a consulté le Parlement sur ses propositions de résolution concernant 
les deux programmes d’action précédents, mais cette fois la communication finale du 
programme d’action n’est pas accompagnée de résolution du Conseil. N’étant pas sûr 

153 Résolution du Parlement européen, A3-0072/91, JO C 129 du 20.5.1991, p. 224.
154 COM(91) 0233.
155 Voir « Rapports et activités de la commission des droits de la femme », PE3 AP PV/FEMM.1989 FEMM-19910227 0030.
156 Résolution du Parlement européen, A3-0329/91, JO C 326 du 16.12.1991, p. 274.
157 Résolution du Parlement européen, A3-0167/91, JO C 240 du 16.9.1991, p. 247.
158 Proposition de la Commission sur le troisième programme d’action communautaire à moyen terme, COM(90) 449 final.
159 Notamment dans le rapport de Mme Vayssade sur l’application des directives, résolutions et recommandations du Conseil 

concernant les femmes.
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que le Conseil ait l’intention d’adopter une résolution160, le Parlement s’inquiète de la 
force juridique de ce programme d’action161.

Ce programme d’action est conçu pour consolider les résultats des deux programmes 
d’action précédents et constitue l’occasion de mettre en œuvre une action communautaire 
coordonnée et globale sur les problèmes posés par l’unification du marché européen. 
Le rapporteur relève pourtant que le texte du troisième programme d’action insiste 
à plusieurs reprises sur l’approche globale mais ne prévoit pas de politique adéquate 
au niveau national, régional ou local pour l’exécution des actions. Étant donné que 
les moyens de financement prévus sont insuffisants et que le programme manque de 
précision dans ses objectifs, le rapporteur estime que sa réalisation entière peut s’avérer 
impossible.

Autres thèmes

Pendant la troisième législature, la commission des droits de la femme élabore 
plusieurs rapports d’initiative sur les différents thèmes importants relatifs aux droits 
de la femme dans plusieurs domaines : emploi162, formation professionnelle163, santé et 
protection sociale164, prise de décision165, place de la femme dans la société et situation de 
la femme en Europe et dans le monde166.

160 Le Conseil adopte la résolution le 21 mai 1991.
161 Les programmes de la Commission ne sont qu’une simple déclaration d’intention sans engagement de sa part. A l’avis du 

Parlement, il est indispensable que le texte du troisième programme d’action s’accompagne d’une résolution du Conseil 
même si la résolution n’est pas suffisante pour garantir le renforcement juridique de l’action communautaire. Voir exposé des 
motifs, A3-0167/91.

162 Marché intérieur de 1992 et ses conséquences pour les femmes (A3-0358/90, résolution publiée en annexe 3 de cette étude) ; 
Programme d’action communautaire à moyen terme pour l’égalité des chances entre les femmes et les hommes (A3-0167/91) ; 
Création d’emploi en faveur des femmes (A3-0112/93) ; Evaluation du travail non rémunéré des femmes (A3-0197/93) ; 
Discrimination sexiste dans les procédures de recrutement de la Communauté (A3-0267/93) ; Situation des femmes dans 
l’agriculture dans les Etats membres de la Communauté (A3-0409/93) ; Désignation d’un conseiller au sein des entreprises (A3-
0043/94) ; Valorisation du statut du personnel soignant (A3-0123/94 ) ; Personnel scientifique de recherche et développement 
en Europe (A3-0278/94 ) ; Situation des femmes dans les petites et moyennes entreprises (A3-0281/94).

163 Le réseau IRIS et la formation professionnelle des femmes (A3-0199/93).
164 Les femmes et les soins de santé (A3-0093/90) ; Mise en œuvre progressive du principe de l’égalité de traitement entre hommes 

et femmes en matière de sécurité sociale (A3-0285/91) ; Partage des droits à pension pour les femmes divorcées ou séparées 
de leur conjoint dans les Etats membres de la Communauté (A3-0418/93) ; Les femmes et la coresponsabilité parentale (A3-
0122/93, le débat relatif à cette résolution publié en annexe 3 de cette étude) ; Fonctionnement du Fonds social européen (A3-
0001/91).

165 Femmes dans les organes de décision (A3-0035/94).
166 Création d’un prix européen pour les femmes (A3-0073/91) ; Situation de la femme en Europe centrale et orientale (A3-0198/93 

résolution publiée en annexe 3 de cette étude) ; Pauvreté des femmes en Europe (A3-0065/94, résolution publiée en annexe 3 
de cette étude) ; Violations des libertés et droits fondamentaux des femmes (A3-0349/94).
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chAPITRe VI
la commission des droits de la femme 1994-1999

1. constitution, compétences et membres

La troisième commission permanente des droits de la femme est constituée par la 
décision du 21 juillet 1994167.

Les compétences de la nouvelle commission restent les mêmes que celles de la 
commission précédente et concernent donc les questions ayant trait :

• à la définition et au développement des droits de la femme dans l’Union 
européenne en prenant comme base les résolutions du Parlement en la matière ;

• à l’application et au perfectionnement des directives relatives à l’égalité des 
droits des femmes et à l’élaboration de nouvelles directives ;

• à la politique sociale, de l’emploi et de la formation concernant les femmes et les 
jeunes femmes et aux actions visant à combattre le chômage des femmes ;

• à la politique de l’information et aux études concernant les femmes ;
• à l’évaluation des politiques communes pour ce qui concerne les femmes et aux 

conséquences pour les femmes de l’achèvement du marché intérieur ;
• aux problèmes liés à l’activité professionnelle des femmes et à leur rôle familial ;
• aux femmes dans les institutions de la Communauté européenne ;
• aux questions des femmes dans le cadre international (Nations Unies, Bureau 

international du travail…) ;
• à la situation des femmes migrantes et des partenaires des travailleurs migrants, 

et au statut des femmes à la fois citoyennes européennes et ressortissantes de 
pays non européens, dans le cadre de la législation communautaire liée au 
marché intérieur.

La réunion constitutive de la commission a lieu le 21 juillet 1994168. La nouvelle 
présidente est Mme Nel Van Dijk et les vice-présidentes Mme Anne Van Lancker, Mme 
Francisca Bennasar Tous et Mme Antoinette Fouque.

Lors de la réunion du 7 septembre 1998169, Mme Heidi Hautala est élue président de 
la commission, en remplacement de Mme van Dijk, qui a démissionné de son mandat 
de député européen avec effet à la date du 1er septembre 1998.

167 Décision sur le nombre, la composition numérique et les attributions des commissions parlementaires, JO C 261 du 19.9.1994, 
p. 44.

168 Procès-verbal de la réunion du 21 juillet 1994.
169 Procès-verbal de la réunion du 7 septembre 1994.
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Mme Nel van Dijk, députée néerlandaise, présidente de la commission des droits de la femme (1994-1998).
© Union européenne

Mme Heidi Hautala, députée finlandaise, présidente de la commission des droits de la femme (1998-1999). 
© Union européenne
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Étant de 36 en juillet 1994, le nombre des membres de la commission est modifié 
deux fois pendant la législature: à 41 suite à l’adhésion de trois nouveaux pays en 
janvier 1995 et à 40 deux ans plus tard, en janvier 1997170. L’annexe 1 contient la liste 
des membres de la commission pour toute la quatrième législature. Les membres 
suppléants ne sont pas cités.

Dans sa lettre du 22 janvier 1999 adressée au président Gil-Robles171, Mme Heidi 
Hautala, présidente de la commission, propose la révision des compétences de la 
commission des droits de la femme à la suite du Traité d’Amsterdam qui, dès sa 
ratification, renforcera et élargira de façon substantielle la base juridique de l’égalité 
entre les hommes et les femmes. La première proposition concerne la modification de 
la dénomination de la commission en y ajoutant la deuxième partie « la commission de 
l’égalité des chances et des droits de la femme »172. La deuxième proposition concerne 
la distinction plus claire dans le Règlement des compétences entre la commission des 
droits de la femme et la commission de l’emploi et des affaires sociales, notamment en 
ce qui concerne le point 14, « l’égalisation du régime des salaires des travailleurs masculins 
et féminins, la parité dans l’accès au travail et la formation professionnelle entre hommes et 
femmes ». Étant donné que les tâches ne sont pas divisées de manière suffisamment 
claire, des conflits de compétences sont récurrents. Mme Hautala propose que le point 
14 des compétences de la commission de l’emploi et des affaires sociales soit transféré 
à la commission des droits de la femme, qui, par la suite, serait responsable pour toute 
la politique de l’égalité des chances.

2. Organisation des travaux

La commission tient 66 réunions entre le 21 juillet 1994 et le 20 avril 1999.

Les 26 et 27 juin 1995, la commission organise à Bruxelles une audition publique sur 
la violation des droits de la personne liés au sexe. En automne 1996 sont organisées 
deux auditions publiques : en octobre, sur l’égalité des chances et les fonds structurels, 
et en novembre, sur la prévention du SIDA dans le milieu de la prostitution.

Une conférence sur les femmes et les sciences est organisée les 28 et 29 avril 1998, à 
Bruxelles.

Au courant du printemps 1999, la commission des droits de la femme organise à 
Luxembourg une conférence pour la Journée internationale de la femme sur le thème 
« l’Action du Parlement européen en faveur de l’égalité des chances en Europe ».

170 Décisions du Parlement européen du 21 juillet 1994 (JO C 261 du 19.9.1994, p. 44), du 18 janvier 1995 (JO C 43 du 20.2.1995,  
p. 34) et du 15 janvier 1997 (JO C 33 du 3.2.1997, p. 32).

171 Lettre du 22 janvier 1999 adressée à M. José-Maria Gil-Robles, président du Parlement européen, CARDOC PE4 P2 B30/
COMP FEMM.1994-010 0040 (disponible seulement en anglais). Voir aussi la réunion du 19 janvier 1999 de la commission des 
droits de la femme, p. 4.

172 A partir de la cinquième législature qui débutera en juillet 1999, le nom de la commission aura effectivement changé étant la 
« commission des droits de la femme et de l’égalité des chances ». La sixième législature verra le nom changer encore une fois 
en la « commission des droits de la femme et de l’égalité des genres ».
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Une table ronde sur les femmes dans la prise de décision a lieu à Bruxelles le 29 mars 
1999, et une audition publique, à Strasbourg, sur l’égalité des chances entre les hommes 
et les femmes, le 20 avril 1999.

Pendant la quatrième législature, six membres de la commission remplissent deux 
fois la fonction de rapporteur général: Mmes Lulling, Eriksson, Ghilardotti, Gröner, 
Bennasar Tous et Colombo Svevo.

3. Thèmes traités

3.1 Rapports adoptés dans le cadre de la procédure de consultation

Sécurité sociale (A4-0256/96)173

Le 6 octobre 1995, le Conseil consulte le Parlement européen sur la proposition de 
directive du Conseil modifiant la directive 86/378/CEE relative à la mise en œuvre 
du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes dans les régimes 
professionnels de sécurité sociale. Les arrêts prononcés par la Cour de justice durant 
cet intervalle174 ainsi que le Protocole sur l’article 119 rendent caduques certaines 
dispositions de la directive 86/378. La commission des droits de la femme regrette le 
fait que la Commission intègre, sans l’adapter, la jurisprudence de la Cour dans ce 
texte communautaire. Les modifications proposées à la suite de la jurisprudence de la 
Cour peuvent avoir des conséquences négatives pour les femmes, notamment en ce 
qui concerne l’âge de la retraite et le travail à temps partiel. La commission propose 
des amendements visant à introduire un système de pensions souples, à empêcher 
l’utilisation de facteurs actuariels différents pour les hommes et pour les femmes et 
visant à donner une protection sociale aux travailleurs à temps partiel.

Le Parlement européen approuve la proposition de la Commission avec des 
modifications au cours de la séance du 18 septembre 1996.

Quatrième programme d’action (A4-0280/95)175

Au début des années 90, à la suite du traité de Maastricht, les institutions s’engagent 
davantage en matière d’égalité des chances entre les hommes et les femmes. Dans ses 
livres blancs sur la politique sociale européenne176 et sur la croissance, la compétitivité 
et l’emploi177, la Commission s’engage à préparer un quatrième programme d’action et 
à promouvoir la citoyenneté active des femmes à tous les niveaux. Le Conseil européen 

173 Résolution du Parlement européen sur l’égalité de traitement entre hommes et femmes dans les régimes professionnels de 
sécurité sociale, A4-0256/96, JO C 320 du 28.10.1996, p. 82. 

174 Voir arrêts C-109/93, C-110/91, C-152/91, C-408/92, C-28/93, C-128/93, C-57/93 et C-7/93 de la Cour de justice des Communautés 
européennes : http://curia.europa.eu/jcms/jcms/j_6/ 

175 Résolution législative portant avis du Parlement européen sur la proposition de décision du Conseil concernant le quatrième 
programme d’action communautaire à moyen terme sur l’égalité des chances entre les hommes et les femmes (1996-2000), 
A4-0280/95, JO C 323 du 4.12.1995, p. 167. 

176 Livre blanc sur la politique sociale européenne – une voie à suivre pour l’Union, COM(94) 0333, juillet 1994.
177 Livre blanc « Croissance, compétitivité, emploi – les défis et les pistes pour entrer dans le XXIème siècle, COM(93) 700, 

décembre 1993.

http://curia.europa.eu/jcms/jcms/j_6/
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d’Essen des 9 et 10 décembre 1994178 identifie l’égalité des chances entre hommes et 
femmes comme une « tâche prioritaire de l’Union européenne et de ses Etats membres ».

Le troisième programme d’action sur l’égalité des chances entre les hommes et 
les femmes arrive à son terme en décembre 1995. Dès juin 1995, le Parlement adopte 
une résolution179 pour évaluer le troisième programme d’action et pour faire des 
propositions en vue du quatrième. Le 6 octobre 1995, le Conseil consulte le Parlement 
européen sur la proposition de décision du Conseil concernant le quatrième programme 
d’action communautaire à moyen terme sur l’égalité des chances entre les hommes et 
les femmes (1996-2000).

Mme Bennasar Tous, rapporteur, rappelle le contrôle insuffisant de l’application 
des directives, recommandations et résolutions existantes et le blocage de nouvelles 
directives au Conseil dû à l’obligation d’adoption à l’unanimité.

Dans le texte adopté le 17 novembre 1995, le Parlement insiste plusieurs fois sur la 
mise en place des systèmes de contrôle efficaces pour procéder à l’évaluation continue 
des progrès réalisés. Il demande à la Commission de lui présenter, à partir de 1996, un 
rapport annuel sur la mise en œuvre du programme d’action. Le Parlement souhaite 
qu’une base juridique plus solide soit recherchée par la conférence intergouvernementale 
de 1996 pour ce programme d’action pluriannuel qui pourra contribuer à renforcer une 
véritable Europe des citoyens.

Le 17 décembre 1998, la Commission transmet au Parlement européen son rapport 
intermédiaire sur la mise en œuvre du quatrième programme d’action communautaire 
(1996-2000).

Dans sa résolution adoptée le 4 mai 1999180, peu avant la fin de la cinquième 
législature, le Parlement prie la Commission de lui faire part de toutes les initiatives 
qu’elle compte prendre sur la base des articles 2, 3, 13, 137 et 141 du traité d’Amsterdam 
et demande que les actions ciblées en faveur des femmes dans le domaine de l’emploi 
soient mises en œuvre tout d’abord dans le cadre du Fonds social européen et du 
FEDER. Comme indiqué dans l’exposé des motifs de son rapport, la commission des 
droits de la femme ne considère pas que la nouvelle initiative communautaire EQUAL, 
qui remplace l’initiative NOW, soit adaptée à la situation des femmes qui ne peuvent 
pas être vues comme une minorité ou un groupe marginal : « 170 millions de citoyennes 
constituent 52% de la population de l’UE, elles doivent être placées au centre, et non en marge 
des politiques européennes ».

178 http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/fr/ec/00300.F4.htm 
179 Résolution du Parlement européen du 14 juin 1995 sur l’évaluation du troisième programme d’action communautaire pour 

l’égalité des chances et les propositions en vue du quatrième programme d’action communautaire, A4-0104/95, JO C 166 du 
3.7.1995, p. 62. 

180 Résolution du Parlement européen sur la mise en œuvre du programme d’action communautaire à moyen terme pour 
l’égalité des chances entre les hommes et les femmes (1996-2000), A4-0194/99, JO C 279 du 1.10.1999, p. 88.

http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/fr/ec/00300.F4.htm
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Prise de décision (A4-0149/96)181

Dès ses résolutions de 1988182 et de 1994183, le Parlement européen exprime sa 
préoccupation concernant la faible proportion de femmes occupant des postes de 
responsabilités, dans tous les domaines, et encourage des actions concrètes pour 
améliorer la situation.

Dans sa résolution184 de mars 1995, le Conseil affirme qu’il est « nécessaire de tout 
mettre en œuvre pour produire les changements de structures et d’attitudes indispensables à 
une véritable égalité d’accès aux postes de décision entre femmes et hommes dans les domaines 
politique, économique, social et culturel ».

Le 30 janvier 1996, le Conseil consulte le Parlement européen sur la proposition 
de recommandation du Conseil concernant la participation équilibrée des femmes et 
des hommes dans la prise de décision. La proposition est renvoyée à la commission 
des droits de la femme pour examen au fond et Mme Crepaz, membre suppléant, est 
nommée rapporteur. Le Parlement présente son avis dans la résolution législative du 
24 mai 1996185.

Le Parlement européen prend en compte l’objectif stratégique concernant les femmes 
et la prise de décisions définie par la quatrième conférence mondiale sur les femmes186 
en septembre 1995. La commission des droits de la femme se félicite de la proposition de 
la Commission reconnaissant la nécessité d’une approche « intégrée », mais demande 
un engagement réel de la part des institutions pour que la recommandation soit suivie 
de résultats. En particulier, la commission des droits de la femme met l’accent sur le 
besoin de la promotion des programmes sur l’égalité des chances, tels que déjà exécutés 
notamment en Autriche, en Suède et aux Pays-Bas. Il est également essentiel de fournir 
des statistiques spécifiques afin de permettre un contrôle et une évaluation prolongée, 
et de fixer des objectifs chiffrés assortis de calendriers pour leur réalisation. Enfin, 
sont nécessaires les campagnes de publicité, organisées notamment lors des élections 
mais aussi destinées à modifier les attitudes et les comportements des hommes et des 
femmes de façon générale en matière des discriminations fondées sur le sexe.

Égalité de traitement (A4-0038/99)187

Le 5 juin 1996, le Conseil consulte le Parlement européen sur la proposition de 
directive du Conseil modifiant la directive 76/207/CEE relative à la mise en œuvre 
du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne 
l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelle, et les conditions de 

181 Résolution du Parlement européen sur la participation équilibrée des femmes et des hommes dans la prise de décision, A4-
0149/96, JO C 166 du 10.6.1996, p. 269.

182 A2-0169/88.
183 A3-0035/94.
184 Résolution du Conseil du 27 mars 1995 concernant la participation équilibrée des femmes et des hommes à la prise de décision, 

JO C 168 du 4.7.1995, p. 3.
185 Résolution du Parlement européen du 24 mai 1996 sur la proposition de recommandation du Conseil concernant la 

participation équilibrée des femmes et des hommes dans la prise de décision, JO C 166 du 10.6.1996, p. 269. Le débat relatif à 
cet avis est publié en annexe 3 de cette étude.

186 Rapport de la quatrième conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995, A/CONF.177/20/Rev.1, 
paragraphes 181-189, p. 84.

187 Résolution du Parlement européen, A4-0038/99, JO C 175 du 21.6.1999, p. 67.
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travail. La Commission présente sa proposition à la suite de l’arrêt rendu par la Cour 
de justice européenne en octobre 1995 dans l’affaire Kalanke188, selon lequel l’article 2, 
paragraphes 1 et 4, de la directive 76/207/CEE « s’oppose à une réglementation nationale qui 
[--] accorde automatiquement, à qualifications égales entre candidats de sexe différent [--], une 
priorité aux candidats féminins dans les secteurs dans lesquels les femmes sont sous-présentées, 
[--] ». Un an plus tard, le jugement de la Cour de justice dans l’affaire Marschall189, cas 
similaire, est totalement opposé, en partant de la prémisse que « les candidatures font 
l’objet d’une appréciation objective qui tient compte de tous les critères relatifs à la personne des 
candidats et écarte la priorité accordée aux candidats féminins, lorsqu’un ou plusieurs de ces 
critères font pencher la balance en faveur du candidat masculin ».

Le Parlement européen considère qu’il n’est pas nécessaire de modifier la directive 
76/207/CEE puisqu’elle a permis de parvenir à un jugement tel que l’arrêt rendu dans 
l’affaire Marschall. En outre, le traité d’Amsterdam renforce considérablement les 
dispositions en matière d’égalité des chances.

Dans ce contexte, le Parlement européen, lors de sa séance du 9 mars 1999, rejette 
la proposition de la Commission et lui demande de lui soumettre une proposition de 
directive sur la base du traité d’Amsterdam.

Charge de la preuve (A4-0115/97190, A4-0326/97191)

Le 21 octobre 1996, le Conseil consulte le Parlement européen sur la proposition de 
directive du Conseil relative à la charge de la preuve dans des cas de discrimination 
fondée sur le sexe. Cette fois la proposition est présentée au titre du protocole sur la 
politique sociale du Traité de Maastricht, qui appelle la majorité qualifiée du Conseil. 
La nouvelle proposition de la Commission est basée sur de nombreux arrêts de la Cour 
de justice qui, dans l’intervalle, a continué à développer sa jurisprudence en la matière.

Mme Ghilardotti, rapporteur, constate dans son intervention en séance192 que, 
malgré une base juridique solide pour l’égalité de rémunération et de traitement entre 
les femmes et les hommes et les nombreux arrêts de la Cour de justice, les femmes 
continuent d’être victimes de discriminations. L’un des problèmes majeurs consiste à 
démontrer que les discriminations sont effectivement fondées sur le sexe. Au travail, 
par exemple, elles ont très rarement accès à l’information sur la base de laquelle leur 
employeur a pris la décision qu’elles entendent contester.

Au cours de la séance du 10 avril 1997, le Parlement européen rend son avis en 
première lecture sur la proposition. Il approuve la proposition de la Commission, sous 
réserve des modifications qu’il y a apportées.

Lors de la séance du 18 septembre 1997, le président du Parlement européen 
annonce la réception de la position commune, qu’il a renvoyée, pour examen au fond, 

188 Voir arrêt C-450/93 Kalanke.
189 Voir arrêt C-409/95 Marschall.
190 Résolution du Parlement européen, A4-0115/97, JO C 132 du 28.4.1997, p. 215. 
191 Décision du Parlement européen, A4-0326/97, JO C 358 du 24.11.1997, p. 25.
192 Débats du Parlement européen 4-498 du 9 avril 1997, p. 197.



A CHANCES ÉGALES: LES COMMISSIONS DES DROITS DE LA FEMME 1979-1999

60

à la commission des droits de la femme. Mme Ghilardotti est nommée rapporteur par 
la commission des droits de la femme.

Dans sa position commune, le Conseil n’adopte intégralement que deux amendements 
du Parlement et introduit lui-même plusieurs modifications consistantes dans le texte. 
En deuxième lecture du Parlement européen, la commission des droits de la femme 
propose à nouveau une série d’amendements mais uniquement sur les aspects essentiels 
de la directive : la définition du champ d’application de la directive (l’application de 
la directive aux directives déjà en vigueur), la définition de la discrimination indirecte 
(reprenant explicitement les éléments essentiels exprimés par la Cour de justice), la 
définition des modalités de la charge de la preuve et, enfin, la définition des procédures 
propres à garantir la bonne application de la directive (transparence et mise à disposition 
de toutes les informations nécessaires à la partie demanderesse)193. Le Conseil adopte la 
directive le 15 décembre 1997.

Programme Daphné (A4-0188/99)194

Depuis sa résolution du 17 janvier 1984195, le Parlement européen et la commission 
des droits de la femme appellent, à plusieurs reprises, des initiatives de lutte contre la 
violence et les violations des droits de l’homme à l’égard des femmes, des adolescents 
et des enfants. Il convient de noter, entre autres, le rapport A2-0044/86 sur la violence 
contre les femmes, le rapport A2-0052/89 sur l’exploitation de la prostitution et le 
commerce des êtres humains, le rapport A4-0250/97 sur la nécessité d’une campagne 
européenne de tolérance zéro à l’égard de la violence contre les femmes et, enfin, le 
rapport A4-0372/97 sur la traite des femmes à des fins d’exploitation sexuelle. Suite à 
une déclaration écrite présentée en 1998 et signée par 360 députés196, l’année 1999 est 
désignée « Année européenne de l’action contre la violence à l’encontre des femmes ».

Le Parlement européen joue un rôle essentiel dans le lancement de l’initiative 
Daphné, en prévoyant une ligne budgétaire spécifique pour financer des mesures 
visant à combattre la violence exercée sur les femmes, les adolescents et les enfants197. 
Lancée en 1997 pour une période de deux ans, l’initiative a conduit à des résultats 
remarquables, notamment à l’établissement de réseaux entre des organisations non 
gouvernementales et à la création d’un observatoire de la violence contre les femmes.

En mai 1998, la Commission présente une proposition de décision du Conseil sur 
un programme d’action communautaire à moyen terme relatif à des mesures destinées 
à prévenir la violence envers les enfants, les adolescents et les femmes (2000-2004) 
(programme Daphné). Cette proposition est fondée sur l’article 235 du traité CE, 
exigeant la décision du Conseil à l’unanimité. A la suite de l’opposition d’un certain 
nombre d’États membres sur le choix de l’article 235 en tant que base juridique, la 
Commission présente, en février 1999, une proposition modifiée ayant comme base 
juridique l’article 129 (santé publique). La proposition modifiée est présentée le jour 

193 Débats du Parlement européen 4-508 du 5 novembre 1997, p. 38.
194 Résolution du Parlement européen, A4-0188/99, JO C 219 du 30.7.1999, p. 497.
195 Voir le chapitre III. E « Pour la dignité et les droits de la femme », JO C 46 du 20.2.1984, p. 55.
196 JO C 138 du 4.5.1998, p. 184.
197 Avec un budget annuel de 3 millions d’écus.
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même où la commission des droits de la femme est sur le point de voter le texte 
initial de la Commission. Le projet de rapport étant déjà prêt, un nouveau projet doit 
ensuite être élaboré, nécessitant un large consensus et la collaboration des membres 
de la commission. La commission exprime son insatisfaction devant le choix d’une 
base juridique restrictive face à ce problème pluridimensionnel allant bien au-delà des 
problèmes de santé publique198.

Suite à cette modification de la base juridique, le rapporteur suppléant Mme 
Colombo Svevo explique, lors du débat du 15 avril 1999199, l’interprétation donnée par 
la commission aux concepts de la santé publique et de la violence. Selon l’Organisation 
mondiale de la santé, la santé au sens large est un état de bien-être physique, mental 
et social complet. Le concept de la violence comprend également ces trois aspects : la 
violence n’est pas seulement une violation de l’intégrité psychique et physique de ceux 
qui la subissent, mais constitue aussi un grave dommage social qui porte préjudice à la 
victime, aux agresseurs et aux citoyens.

3.2. Rapports d’initiative

La commission prend l’initiative d’élaborer plusieurs rapports importants relatifs 
aux droits de la femme dans le domaine de l’emploi et de la formation professionnelle200, 
de santé et d’autres aspects sociaux201 et de conférences internationales202.

Programme d’action 1996-2000 (A4-0104/95)203

En janvier 1995, la commission des droits de la femme demande l’autorisation de 
présenter un rapport sur l’évaluation du troisième programme d’action communautaire 
pour l’égalité des chances et sur les propositions en vue du quatrième programme 
d’action communautaire. Mme Hedy d’Ancona est nommée rapporteur.

La base du quatrième programme d’action est constituée des trois principaux 
objectifs de l’action future en matière d’égalité des chances, tels que définis dans le livre 
blanc de la Commission sur la politique sociale européenne : la nécessité de concilier le 
travail rémunéré et le travail non rémunéré, de mettre fin à la ségrégation sur le marché 
de l’emploi et d’assurer une plus grande participation des femmes aux processus de 
décision. Le concept de citoyenneté s’ajoute à ces objectifs.

198 Lors du débat du 8 mars 1999, Mme Hautala, au nom de la commission des droits de la femme, pose une question orale à la 
Commission à ce sujet (O-0028/99).

199 Débats du Parlement européen 4-538 du 15 avril 1999, p. 317.
200 Egalité hommes-femmes pour l’accès à l’emploi, la formation et la promotion professionnelle (A4-0038/99) ; Personnel 

scientifique de recherche et développement en Europe (A3-0278/94) ; Evaluation du 3ème programme s’action communautaire 
sur l’égalité des chances et propositions pour le 4ème programme (A4-0104/95) ; Mise en œuvre du principe de l’égalité de 
traitement entre hommes et femmes dans la fonction publique (A4-0283/96) ; Situation des conjoints aidants des travailleurs 
indépendants (A4-0005/97) ; Rôle des coopératives dans la croissance de l’emploi chez les femmes (A4-0270/98) ; Incidence 
particulière du chômage sur les femmes (A4-0272/98).

201  La nécessité d’une campagne européenne de tolérance zéro à l’égard de la violence contre les femmes (A4-0250/97) ; Situation 
des mères célibataires et des familles monoparentales (A4-0273/98) ; Discrimination de la femme dans la publicité (A4-
0258/97).

202 IVe conférence mondiale des Nations unies sur les femmes : lutte pour l’égalité, le développement et la paix (Pekin, septembre 
1995) (A4-0142/95) ; Suivi de la Conférence internationale du Caire sur la population et le développement (A4-0152/96).

203 Résolution du Parlement européen, A4-0104/95, JO C 166 du 3.7.1995, p. 62.
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Pendant la cinquième législature, la Commission transmet au Parlement européen 
plusieurs communications concernant différents aspects de l’égalité des chances, 
notamment le droit de la femme à la santé, les rémunérations204, l’égalité des chances205 
et la traite des femmes à des fins d’exploitation sexuelle206.

Droit de la femme à la santé (A4-0029/99)207

Le 23 mai 1997, la Commission communique au Parlement européen son rapport 
sur l’état de la santé des femmes dans la Communauté européenne. Le 14 juillet 1997, 
le président du Parlement européen annonce qu’il a envoyé le rapport à la commission 
des droits de la femme, pour examen au fond. Mme van Dijk est nommée rapporteur.

Lors du débat du 14 juillet 1998208, le groupe libéral demande le renvoi en commission 
du rapport de Mme van Dijk, pour qu’un rapport plus concis et rigoureux puisse être 
présenté à la Commission aussi rapidement que possible. Selon Mme Larive, qui prend 
la parole pour le groupe libéral, le rapport contient beaucoup de propositions qui 
n’entrent pas dans les compétences de l’Union européenne, notamment l’avortement.

Le Parlement décide de renvoyer le rapport en commission des droits de la femme. 
Le 8 septembre 1998, à la suite de la démission de Mme van Dijk, Mme Hautala est 
nommée en tant que nouveau rapporteur. La proposition de résolution est adoptée en 
commission à l’unanimité, le 18 janvier 1999, et par le Parlement européen lors de la 
séance plénière du 8 mars 1999.

Mme Hautala constate que le moment de la parution du rapport de la Commission 
est intéressant, étant donné que le traité d’Amsterdam est sur le point d’intégrer la 
santé publique et l’égalité entre les hommes et les femmes dans toutes les activités de 
l’Union. Ainsi que le signale le rapporteur lors de son intervention en séance plénière, 
cela engendre un double défi. Trois aspects sont présentés qui concernent spécialement 
les femmes : la faible représentation des femmes dans l’encadrement et la prise de 
décision dans le domaine de la santé publique, les maladies qui ne concernent que 
les femmes et les maladies qui affectent les femmes différemment que les hommes 
(maladies cardio-vasculaires, alcoolisme, dépression) et, enfin, les besoins en matière 
de santé des femmes qui sont appelées à constituer la majorité des personnes âgées.

En ce qui concerne l’avortement, le Parlement invite les États membres à « légaliser, 
sous certaines conditions, l’avortement, au moins en cas de grossesse forcée ou de viol ou 
lorsque la santé ou la vie de la femme est menacée, en partant du principe que la décision finale 
appartient à la femme elle-même, et à faire en sorte que l’interruption volontaire de grossesse 
soit pratiquée dans des conditions médicales sûres et qu’un soutien psychologique et social soit 
prévu ». Comme presque vingt ans plus tôt, ce point divise l’opinion des députés. Ainsi, 
à cause de ce point précis, une minorité vote contre le rapport, tandis que de l’avis 

204 Mémorandum sur l’égalité des rémunérations pour un travail de valeur égale (A4-0338/95).
205 Égalité des chances pour les femmes et les hommes dans l’Union européenne 1996 (A4-0257/97). 
206 Traite des femmes à des fins d’exploitation sexuelle (A4-0372/97).
207 Résolution du Parlement européen, A4-0029/99 (deuxième rapport), JO C 175 du 21.6.1999, p. 68.
208 Débats du Parlement européen 4-523 du 14 juillet 1998, p. 106.
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d’un groupe de députés, principalement nordiques, le droit à l’avortement ne doit être 
soumis à aucune condition209.

Mainstreaming (A4-0251/97)210

Le 27 février 1997, la Commission transmet au Parlement européen sa communication 
intitulée « Intégrer l’égalité des chances entre les femmes et les hommes dans l’ensemble 
des politiques et actions communautaires » – « mainstreaming ». Le président du 
Parlement européen renvoie la communication, pour examen au fonds, à la commission 
des droits de la femme. La commission des droits de la femme nomme Mme Angela 
Kokkola rapporteur.

Dans sa résolution adoptée le 16 septembre 1997, la commission des droits de la femme 
souhaite que la Commission intègre, à l’avenir, la dimension de « mainstreaming » 
à toutes les propositions législatives afin que leurs répercussions éventuelles sur la 
situation respective des femmes et des hommes soient prises en compte. Le Parlement 
rappelle à la Commission que le « mainstreaming » devra constituer un élément 
essentiel aussi bien dans les accords de coopération au développement que dans les 
négociations d’adhésion avec les pays d’Europe centrale et orientale.

209 Paragraphe 11 de la résolution du Parlement européen du 9 mars 1999, JO C 175 du 21.6.1999, p. 70. Débats du Parlement 
européen 4-536 du 9 mars 1999, pp. 33-35.

210 Résolution du Parlement européen, A4-0251/97, JO C 304 du 6.10.1997, p. 50. Publiée en annexe 3 de cette étude.
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CONCLUSIONS

cOnclUsIOns

Lorsque la commission ad hoc pour les droits de la femme est mise en place en 1979, 
le Conseil a déjà adopté trois directives relatives à l’égalité des rémunérations et de 
traitement entre les hommes et les femmes. Vingt ans plus tard, en 1999, le nombre des 
directives a triplé.

Sur la base du travail des commissions des droits de la femme pendant ces quatre 
législatures suivant les élections directes, le Parlement européen a adopté un grand 
nombre de résolutions concernant différents aspects de l’égalité des chances entre les 
hommes et les femmes.

Le 1er mai 1999, le Traité d’Amsterdam est entré en vigueur renforçant 
considérablement les dispositions en matière d’égalité des chances. Son article 2 inscrit 
la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes parmi les missions de la 
Communauté. L’article 3 oblige la Communauté, pour toutes ses actions, à éliminer 
les inégalités et à promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes. Enfin, l’article 
141 autorise les États membres à maintenir ou adopter des mesures prévoyant des 
avantages spécifiques destinés à faciliter l’exercice d’une activité professionnelle par 
le sexe sous-présenté. En outre, le traité d’Amsterdam a instauré la procédure de 
codécision pour l’adoption des mesures de mise en œuvre de l’égalité entre hommes et 
femmes en ce qui concerne l’emploi, ce qui a renforcé le rôle du Parlement européen. 
Les traités de Nice et de Lisbonne ont encore étendu l’application de la codécision.

De plus, l’article 23 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
(2000) prévoit que l’égalité entre les hommes et les femmes doit être assurée dans tous 
les domaines, y compris en matière d’emploi, de travail et de rémunération211.

Cependant, en ce qui concerne l’égalité de genres, les discriminations et les 
stéréotypes continuent à persister dans la société. Leur élimination est un travail de 
longue haleine, comme le montre un rapport récent de la commission des droits de la 
femme et de l’égalité des genres212. Pour atteindre une réelle égalité entre les femmes et 
les hommes dans la vie professionnelle comme dans la vie privée, le chemin reste long.

C’est pourquoi l’Union européen a décidé de créer l’Institut européen pour l’égalité 
entre les hommes et les femmes. Cet institut, créé en décembre 2006 par le règlement (CE) 
nº 1922/2006, a pour mission d’aider les institutions européennes et les États membres 
à intégrer le principe d’égalité dans leurs politiques et à lutter contre la discrimination 
fondée sur le sexe.

211 Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, JO C 364 du 18.12.2000, p. 13.
212 Projet de rapport sur l’élimination des stéréotypes liés au genre dans l’Union (2012/2116(INI)), PE 491.091.
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Entre la stratégie pour l’égalité entre les femmes et les hommes de la Commission213 
et le nouveau pacte européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes 2011-2020 
du Conseil214, il semble permis d’espérer que la période 2010-2020 sera une décennie 
marquée par les progrès dans le domaine de l’égalité entre les hommes et les femmes. 
Dans ce travail, le Parlement européen aura un rôle très important et actif à jouer, 
comme cela a toujours été le cas par le passé.

En commémoration du 30ème anniversaire de la Convention des Nations unies 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la 
Commission européenne publie, le 5 mars 2010, la Charte des femmes215 basée sur les 
principes d’égalité entre les femmes et les hommes :

• Indépendance économique égale
• Égalité de rémunération pour un même travail ou un travail de même valeur
• Égalité dans la prise de décision
• Dignité, intégrité et fin des violences fondées sur le sexe
• Égalité entre les femmes et les hommes en dehors de l’Union.

Pionnier des droits de la femme depuis les années 70, le Parlement européen et 
ses commissions des droits de la femme ont toujours défendu ces principes. Depuis 
plusieurs décennies, par ses résolutions et ses actions, le Parlement se bat pour que la 
Communauté mette en œuvre

« une politique de grande envergure propre à abolir les inégalités 
juridiques entre les hommes et les femmes, à éliminer les obstacles au 
plein épanouissement de leur personnalité et à garantir à chacun la liberté 
de se réaliser selon ses propres aspirations et de combiner à son gré les 
tâches familiales et le rôle social » et s’emploie à éliminer non seulement 
les inégalités juridiques et législatives dont les femmes sont les victimes 
mais « également les obstacles structurels qui empêchent la mise en 
œuvre effective des principes définis dans le traité CEE et notamment à 
l’article 119 ainsi que dans les trois directives momentanées »216.

213 COM(2010) 0491 final.
214 Voir Conclusions du Conseil, doc. 7166/11.
215 COM(2010) 0078 final.
216 Paragraphe 13 de la résolution du Parlement européen du 11 février 1981, JO C 50 du 9.3.1981, p. 39.



67

AnneXe 1
MeMBRes De cOMMIssIOns  

Des DROITs De lA FeMMe 1979-1999





69

ANNEXE 1

MeMbres de coMMissions des droits de la feMMe 1979-1999

cOMMIssIOn AD hOc POUR les DROITs De lA FeMMe 1979-81

s - groupe socialiste

Roudy, Yvette France Président 10/12/79 - 11/02/811

Enright, Derek A. Royaume-Uni Membre 10/12/79 - 11/02/81

Ferri, Mauro Italie Membre 10/12/79 - 11/02/81

Fuillet, Yvette M. France Membre 10/12/79 - 11/02/81

Groes, Mette Danemark Membre 10/12/79 - 22/09/802

van den Heuvel, Ien Pays-Bas Membre 10/12/79 - 11/02/81

Hoff, Magdalene Allemagne Membre 10/12/79 - 11/02/81

Lizin, Anne-Marie A. Belgique Membre 10/12/79 - 11/02/81

Wieczorek-Zeul, Heidemarie Allemagne Membre 10/12/79 - 11/02/81

Ripa di Meana, Carlo Italie Membre 22/09/803 - 11/02/81

PPe - groupe du parti populaire européen (groupe démocrate-chrétien)

Cassanmagnago Cerretti,  
Maria Luisa Italie Membre 10/12/79 - 22/04/804

Gaiotti de Biase, Paola Italie Membre 10/12/79 - 11/02/81

Lenz, Marlene Allemagne Membre 10/12/79 - 11/02/81

Maij-Weggen, Johanna R.H. 
(Hanja) Pays-Bas Membre 10/12/79 - 11/02/81

Michel, Victor J.J. Belgique Membre 10/12/79 - 11/02/81

Narducci, Angelo Italie Membre 10/12/79 - 11/02/81

Schleicher, Ursula Allemagne Membre 10/12/79 - 11/02/81

Simonnet, Maurice-René France Membre 10/12/79 - 11/02/81

Del Duca, Antonio Italie Membre 23/06/805 - 11/02/81

1  La date de début est celle de la réunion constitutive de la commission ad hoc et la date de fin celle du débat en séance plénière.
2  Liste de présence de la réunion de la commission ad hoc.
3  Liste de présence de la réunion de la commission ad hoc.
4  Liste de présence de la réunion de la commission ad hoc.
5  Liste de présence de la réunion de la commission ad hoc.
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eD - groupe des démocrates européens

Roberts, Dame Shelagh Royaume-Uni Vice-président 10/12/79 - 11/02/81

Brookes, Beate Ann Royaume-Uni Membre 10/12/79 - 11/02/81

Forster, Norvela Royaume-Uni Membre 10/12/79 - 11/02/81

Hooper, Gloria Royaume-Uni Membre 10/12/79 - 11/02/81

Howell, Paul F. Royaume-Uni Membre 10/12/79 - 11/02/81

Johnson, Stanley P. Royaume-Uni Membre 10/12/79 - 11/02/81

l - groupe libéral et démocratique

von Alemann, Mechthild Allemagne Vice-président 10/12/79 - 11/02/81

Calvez, Corentin France Membre 10/12/79 - 11/02/81

Combe, Francis France Membre 10/12/79 - 11/02/81

Martin, Simone M.M. France Membre 10/12/79 - 11/02/81

cOM - groupe communiste et apparentés

Squarcialupi, Vera Italie Vice-président 10/12/79 - 11/02/81

De March, Danielle France Membre 10/12/79 - 11/02/81

Ferrero, Bruno Italie Membre 10/12/79 - 11/02/81

Hoffmann, Jacqueline France Membre 10/12/79 - 11/02/81

DeP - groupe des démocrates européens de progrès

Chouraqui, Nicole France Membre 10/12/79 - 11/02/81

Dienesch, Marie-Madeleine France Membre 10/12/79 - 02/10/806

Vié, Daniel J.E.  
(remplace Mme Dienesch) France Membre 24/11/807 - 11/02/81

cDI – groupe de coordination technique et de défense des groupes et des 
parlementaires indépendantes

Macciocchi, Maria Antonietta Italie Membre 10/12/79 - 11/02/81

nI - non-inscrits

Dekker, Suzanne Pays-Bas Membre 10/12/79 - 11/02/81

6  Liste de présence de la réunion de la commission ad hoc.
7  Liste de présence de la réunion de la commission ad hoc.
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MeMbres de coMMissions des droits de la feMMe 1979-1999

cOMMIssIOn D’enqUêTe sUR lA sITUATIOn De lA FeMMe en eUROPe  1981-84

s - groupe socialiste 

Vayssade, Marie-Claude France Président 15/10/81 - 28/01/82

Vayssade, Marie-Claude France Vice-président 28/01/81 - 26/04/84

van den Heuvel, Ien Pays-Bas Membre 15/10/81 - 26/04/848

Lizin, Anne-Marie A. Belgique Membre 15/10/81 - 26/04/84

Wieczorek-Zeul, Heidemarie Allemagne Membre 15/10/81 - 26/04/84

PPe - groupe du parti populaire européen (groupe démocrate-chrétien)

Lenz, Marlene Allemagne Vice-président 15/10/81 - 26/04/84

Estgen, Nicolas Luxembourg Membre 15/10/81 - 26/04/84

Gaiotti de Biase, Paola Italie Membre 15/10/81 - 26/04/84

Maij-Weggen, Johanna R.H. 
(Hanja) Pays-Bas Membre 15/10/81 - 26/04/84

cOM - groupe communiste et apparentés

Cinciari Rodano, Maria Lisa Italie Membre 15/10/81 - 28/01/82

Cinciari Rodano, Maria Lisa Italie Président 28/01/82 - 26/04/84

Le Roux, Sylvie France Membre 15/10/81 - 26/04/84

eD - groupe des démocrates européens

Roberts, Dame Shelagh Royaume-Uni Vice-président 15/10/81 - 26/04/84

Hooper, Gloria D. Royaume-Uni Membre 15/10/81 - 26/04/84

l - groupe libéral et démocratique

von Alemann, Mechthild Allemagne Vice-président 15/10/81 - 26/04/84

Martin, Simone M.M. France Membre 15/10/81 - 26/04/84

DeP - groupe des démocrates européens de progrès

de Valera, Sile Irlande Membre 15/10/81 - 26/04/84

8  Les dates de début et de fin sont les dates de la première et de la dernière réunion de la commission d’enquête.
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nI - non-inscrits

Eisma, Doeke Pays-Bas Membre 15/10/81 - 26/04/84

Spaak, Antoinette Belgique Membre 15/10/81 - 26/04/84

cDI - groupe de coordination technique et de défense des groupes  
et des parlementaires indépendants

Castellina, Luciana Italie Membre 15/10/81 - 26/04/84

Macciocchi, Maria Antonietta Italie Membre 15/10/81 - 26/04/84
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MeMbres de coMMissions des droits de la feMMe 1979-1999

cOMMIssIOn Des DROITs De lA FeMMe 1984-89

PPe - groupe du parti populaire européen (groupe démocrate-chrétien)

Lenz, Marlene Allemagne Président 26/07/84 - 20/01/87

Giannakou-Koutsikou, Marietta Grèce Vice-président 26/07/84 - 24/07/89

Braun-Moser, Ursula Allemagne Membre 26/07/84 - 24/07/89

Cassanmagnago Cerretti,  
Maria Luisa Italie Membre 26/07/84 - 24/07/89

De Backer-Van Ocken,  
Rika M.R. Belgique Membre 26/07/84 - 24/07/89

Fontaine, Nicole France Membre 26/07/84 - 24/07/89

Maij-Weggen, Johanna R.H. 
(Hanja) Pays-Bas Membre 26/07/84 - 24/07/89

Llorca Vilaplana, Carmen Espagne Membre 16/01/86 - 24/07/89

Lenz, Marlene Allemagne Membre 21/01/87 - 24/07/89

s - groupe socialiste

Crawley, Christine M. Royaume-Uni Vice-président 26/07/84 - 24/07/89

Pantazi, Konstantina Grèce Membre 26/07/84 - 24/07/89

Salisch, Heinke Allemagne Membre 26/07/84 - 24/07/89

Gadioux, Colette France Membre 26/07/84 - 20/01/87

van den Heuvel, Ien Pays-Bas Membre 26/07/84 - 20/01/87

Lizin, Anne-Marie A. Belgique Membre 26/07/84 - 20/01/87

Newman, Edward Royaume-Uni Membre 26/07/84 - 20/01/87

Wieczorek-Zeul, Heidemarie Allemagne Membre 26/07/84 - 20/01/87

Quin, Joyce G. Royaume-Uni Membre 26/07/84 - 11/09/85

Tongue, Carole Royaume-Uni Membre 12/09/85 - 24/07/89

García Arias, Ludivina Espagne Membre 16/01/86 - 20/01/87

Renau i Manen, María Dolores Espagne Membre 16/01/86 - 20/01/87

d’Ancona, Hedy Pays-Bas Président 21/01/87 - 24/07/89

Vayssade, Marie-Claude France Membre 21/01/87 - 24/07/89

Van Hemeldonck, Marijke J.H. Belgique Membre 21/01/87 - 24/07/89

Schmit, Lydie Luxembourg Membre 21/01/87 - 07/04/88

Coimbra Martins,  
António Antero Portugal Membre 21/01/87 - 13/09/87

Miranda de Lage, Ana Espagne Membre 21/01/87 - 11/03/87
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García Arias, Ludivina Espagne Membre 13/03/87 - 24/07/89

Schmidbauer, Barbara Allemagne Membre 13/09/87 - 24/07/89

Pintasilgo, Maria de Lourdes Portugal Membre 14/10/87 - 24/07/89

Wohlfart, Joseph Luxembourg Membre 13/06/88 - 24/07/89

eD - groupe des démocrates européens

Faith, Sheila Royaume-Uni Membre 26/07/84 - 08/10/84

Jackson, Caroline Royaume-Uni Membre 26/07/84 - 08/10/84

Jepsen, Marie Danemark Membre 26/07/84 - 15/11/84

Pearce, Andrew Royaume-Uni Membre 09/10/84 - 24/07/89

Daly, Margaret E. Royaume-Uni Membre 09/10/84 - 24/07/89

Battersby, Robert C. Royaume-Uni Membre 16/11/84 - 16/01/86

l - groupe libéral et démocratique - à partir du 10/12/85  
lDR - groupe libéral, démocratique et réformateur

Larive, Jessica E.S. Pays-Bas Membre 26/07/84 - 24/07/89

Lacerda de Queiróz,  
Antonio Augusto Portugal Membre 16/01/86 - 13/09/87

cOM - groupe communiste et apparentés

Cinciari Rodano, Maria Lisa Italie Vice-président 26/07/84 - 24/07/89

Trupia, Osvalda (Lalla) Italie Membre 26/07/84 - 24/07/89

De March, Danielle France Membre 21/01/87 - 24/07/89

RDe - groupe du Rassemblement des démocrates européens

Lemass, Eileen Irlande Membre 26/07/84 - 22/01/87

Anglade, Magdeleine France Membre 22/01/87 - 24/07/89

Guermeur, Guy Jean France Membre 22/01/87 - 24/07/89

ARc - groupe Arc-en-ciel au Parlement européen

Heinrich, Brigitte Allemagne Membre 26/07/84 - 20/01/87

van Dijk, Nel B.M. Pays-Bas Membre 21/01/87 - 24/07/89

DR - groupe technique des droites européennes

Lehideux, Martine France Membre 26/07/84 - 24/07/89
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cOMMIssIOn Des DROITs De lA FeMMe 1989-94

PPe - groupe du parti populaire européen (groupe démocrate-chrétien)

Llorca Vilaplana, Carmen Espagne Vice-président 26/07/89 - 18/07/94

Hermans, Anna (An) M.A. Belgique Membre 26/07/89 - 18/07/94

Lenz, Marlene Allemagne Membre 26/07/89 - 18/07/94

Lulling, Astrid Luxembourg Membre 26/07/89 - 18/07/94

Pack, Doris Allemagne Membre 26/07/89 - 18/07/94

Bindi Rosaria Italie Membre 26/07/89 - 14/01/92

Giannakou Koutsikou, Marietta EL Membre 26/07/89 - 11/04/90

Maij-Weggen, Johanna R.H. 
(Hanja) Pays-Bas Membre 26/07/89 - 07/11/89

Peijs, Karla M.H. Pays-Bas Membre 24/11/89 - 18/07/94

Hadjigeorgiou, Menelaos Grèce Membre 18/05/90 - 14/01/92

Ferrer, Concepció Espagne Membre 15/01/92 - 18/07/94

S - Groupe socialiste - à partir du 21/04/93  
PSE - Groupe du parti des socialistes européens

Crawley, Christine M. Royaume-Uni Président 26/07/89 - 18/07/94

Belo, Maria Portugal Membre 26/07/89 - 18/07/94

Dührkop Dührkop, Bárbara Espagne Membre 26/07/89 - 18/07/94

Dury, Raymonde M.E.A Belgique Membre 26/07/89 - 18/07/94

Pollack, Anita Jean Royaume-Uni Membre 26/07/89 - 18/07/94

Vayssade, Marie-Claude France Membre 26/07/89 - 18/07/94

Gröner, Lissy Allemagne Membre 26/07/89 - 14/01/92

Kostopoulos, Sotiris Grèce Membre 26/07/89 - 11/02/92

Roth-Behrendt, Dagmar Allemagne Vice-président 26/07/89 - 14/01/92

Maibaum, Gepa Allemagne Membre 26/07/89 - 14/01/92

d’Ancona, Hedy Pays-Bas Membre 26/07/89 - 07/11/89

Read, Imelda Mary Royaume-Uni Membre 26/07/89 - 14/09/89

Rønn, Joanna Danemark Membre 15/09/89 - 18/07/94

van den Brink, Mathilde M. Pays-Bas Membre 24/11/89 - 18/07/94

Gröner, Lissy Allemagne Vice-président 15/01/92 - 18/07/94

Roth-Behrendt, Dagmar Allemagne Membre 15/01/92 - 18/07/94

Randzio-Plath, Christa Allemagne Membre 15/01/92 - 18/07/94

Tongue, Carole Royaume-Uni Membre 11/02/92 - 18/07/94
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eD - groupe des démocrates européens - à partir du 01/05/92 absorbé par 
PPe - groupe du parti populaire européen (groupe démocrate-chrétien)

Rawlings, Patricia E. Royaume-Uni Membre 26/07/89 - 20/01/92

Daly, Margaret E. Royaume-Uni Membre 26/07/89 - 14/01/92

O’Hagan, Lord Royaume-Uni Membre 21/01/91 - 30/01/94

lDR - groupe libéral, démocratique et réformateur

Larive, Jessica E.S. Pays-Bas Membre 26/07/89 - 18/07/94

Salema O. Martins, Margarida Portugal Membre 26/07/89 - 18/07/94

Ruiz-Giménez Aguilar, 
Guadalupe Espagne Membre 26/07/89 - 14/01/92

Martin, Simone M.M. France Membre 15/01/92 - 18/07/94

gUe - groupe pour la gauche unitaire européenne

Domingo Segarra, Teresa  
(Non-Inscrits à partir du 12/01/93) Espagne Vice-président 26/07/89 - 18/07/94

Catasta, Anna  
(S/PSE à partir du 12/01/93) Italie Membre 15/01/92 - 18/07/94

Napoletano, Pasqualina  
(S/PSE à partir du 12/01/93) Italie Membre 26/07/89 - 14/01/92

V - groupe des Verts au Parlement européen

Ernst de la Graete, Brigitte 
U.J.M.J.G. Belgique Membre 26/07/89 - 14/01/92

van Dijk, Nel B.M. Pays-Bas Membre 26/07/89 - 14/01/92

Tazdaït, Djida France Membre 15/01/92 - 18/07/94

RDe - groupe du Rassemblement des démocrates européens

Killilea, Mark Irlande Membre 26/07/89 - 18/07/94

ARc - groupe Arc-en-ciel au Parlement européen

Bjørnvig, Birgit Danemark Membre 26/07/89 - 18/07/94

DR - groupe technique des droites européennes

Grund, Johanna-Christina  
(Non-inscrits 14/01/91 - 18/07/94) Allemagne Membre 26/07/89 - 18/07/94

cg - groupe coalition des gauches

Elmalan, Mireille C. France Membre 26/07/89 - 18/07/94
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cOMMIssIOn Des DROITs De lA FeMMe 1994-99

PPe - groupe du parti populaire européen (groupe démocrate-chrétien)

Banotti, Mary Elizabeth Irlande Membre 21/07/94 - 19/07/99

Colombo Svevo, Maria Paola Italie Membre 21/07/94 - 19/07/99

Jackson, Caroline F. Royaume-Uni Membre 21/07/94 - 19/07/99

Lulling, Astrid Luxembourg Membre 21/07/94 - 19/07/99

Maij-Weggen, Johanna R.H. 
(Hanja) Pays-Bas Membre 21/07/94 - 19/07/99

Menrad, Winfried Allemagne Membre 21/07/94 - 19/07/99

Peijs, Karla M.H. Pays-Bas Membre 21/07/94 - 19/07/99

Bennasar Tous, Francisca Espagne Vice-président 22/07/94 - 19/07/99

Glase, Anne-Karin Allemagne Membre 21/07/94 - 15/01/97

Mouskouri, Nana Grèce Membre 21/07/94 - 15/01/97

Jouppila, Riitta Finlande Membre 19/01/95 - 10/11/96

Matikainen-Kallström, Marjo Finlande Membre 14/11/96 - 15/01/97

Mann, Thomas Allemagne Membre 16/01/97 - 19/07/99

Grossetête, Françoise France Membre 16/01/97 - 19/07/99

Pse - groupe du parti des socialistes européens

Crawley, Christine M. Royaume-Uni Membre 21/07/94 - 19/07/99

Ghilardotti, Fiorella Italie Membre 21/07/94 - 19/07/99

Gröner, Lissy Allemagne Membre 21/07/94 - 19/07/99

Kokkola, Angela Grèce Membre 21/07/94 - 19/07/99

Randzio-Plath, Christa Allemagne Membre 21/07/94 - 19/07/99

Read, Imelda Mary Royaume-Uni Membre 21/07/94 - 19/07/99

Waddington, Susan A. Royaume-Uni Membre 21/07/94 - 19/07/99

Van Lancker, Anne E.M. Belgique Vice-président 22/07/94 - 15/01/97

d’Ancona, Hedy Pays-Bas Membre 21/07/94 - 15/01/97

García Arias, Ludivina Espagne Membre 21/07/94 - 15/01/97

Pollack, Anita Jean Royaume-Uni Membre 21/07/94 - 15/01/97

Roth-Behrendt, Dagmar Allemagne Membre 21/07/94 - 15/01/97

Torres Marques, Helena Portugal Membre 21/07/94 - 15/01/97

Fouque, Antoinette  
(ARE jusqu'au 17/07/96) France Vice-président 22/07/94 - 19/07/99
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Oddy, Christine Margaret Royaume-Uni Membre 29/07/94 - 15/01/97

Ahlqvist, Birgitta Suède Membre 19/01/95 - 04/10/98

Van Lancker, Anne Belgique Membre 16/01/97 - 19/07/99

Torres Marques, Helena Portugal Vice-président 16/01/97 - 19/07/99

Frutos Gama, Manuela Espagne Membre 16/01/97 - 19/07/99

McNally, Eryl Margaret Royaume-Uni Membre 16/01/97 - 19/07/99

Hawlicek, Hilde Autriche Membre 16/01/97 - 19/07/99

Marinucci, Elena Italie Membre 16/01/97 - 19/07/99

Palm, Veronica Suède Membre 19/10/98 - 19/07/99

elDR - groupe du parti européen des libéraux démocrates et réformateurs

Kestelijn-Sierens, Marie-Paule 
(Mimi) Belgique Membre 21/07/94 - 19/07/99

Larive, Jessica E.S. Pays-Bas Membre 21/07/94 - 19/07/99

André-Léonard, Anne Belgique Membre 21/07/94 - 15/01/97

Starrin, Karin Suède Membre 19/01/95 - 08/10/95

Cars, Hadar Suéde Membre 27/10/95 - 15/01/97

gUe - groupe confédéral de la gauche unitaire européenne - à partir du 05/01/95  
gUe/ngl - groupe confédéral de la gauche unitaire européenne / gauche verte nordique

Sornosa Martínez, María Espagne Membre 21/07/94 - 19/07/99

Gyldenkilde, Lilli Danemark Membre 21/07/94 - 14/01/96

Moreau, Gisèle M.H. France Membre 21/07/94 - 11/10/95

Eriksson, Marianne Suède Membre 19/01/95 - 19/07/99

González Álvarez, Laura Espagne Membre 19/01/95 - 13/02/95

Aramburu del Río, María Jesús Espagne Membre 13/02/95 - 26/03/96

Elmalan, Mireille C. France Membre 12/10/95 – 15/01/97

Mohamed Ali, Abdelkader Espagne Membre 15/04/96 - 15/01/97

Ribeiro Sérgio Portugal Membre 16/01/97 - 19/07/99

Sierra González, Angela del 
Carmen Espagne Membre 16/01/97 - 19/07/99

V - groupe des Verts au Parlement européen

van Dijk, Nel B.M. Pays-Bas Président 22/07/94 - 31/08/98

McKenna, Patricia Irlande Membre 19/01/95 - 15/01/97

Hautala, Heidi Finlande Membre 16/01/97 - 06/09/98

Hautala, Heidi Finlande Président 07/09/98 - 19/07/99

Kerr, Hugh Royaume-Uni Membre 14/09/98 - 19/07/99
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nI - non-inscrits

Stirbois, Marie-France France Membre 21/07/94 - 15/01/97

Féret, Daniel Belgique Membre 16/01/97 - 19/07/99

Costa Neves, Carlos Portugal Membre 16/01/97 - 19/07/99

UPe - groupe Union pour l’europe

Killilea, Mark  
(RDE jusqu'au 04/07/95) Irlande Membre 21/07/94 - 15/01/97

Colli Comelli, Ombretta  
(Forza Europa jusqu'au 05/07/95) Italie Membre 26/09/94 - 15/01/97

Baldi, Monica Stefania  
(PPE 06/07/98 - 19/07/99) Italie Membre 16/01/97 - 19/07/99

Daskalaki, Katerina  
(RDE jusqu'au 04/07/95) Grèce Membre 16/01/97 - 19/07/99

ARe - groupe de l’Alliance radicale européenne

Leperre-Verrier, Odile France Membre 16/01/97 - 19/07/99

eDn – groupe europe des nations (groupe de coordination)

Seillier, Françoise  
(Non-inscrits 11/11/96 - 12/01/97) France Membre 21/07/94 - 19/07/99
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RappoRts des commissions des dRoits de la femme, paR législatuRe

cOMMIssIOn AD hOc POUR les DROITs De lA FeMMe 1979-81

n° n° rapport Titre du rapport et nom du rapporteur

1 A1-0829/80 La situation de la femme dans la Communauté européenne. 
Rapporteur général: Johanna R.H. Maij-Weggen 

cOMMIssIOn D’enqUêTe sUR lA sITUATIOn De lA FeMMe en eUROPe 1981-84

n° n° rapport Titre du rapport et nom du rapporteur

1 A1-0101/82

La proposition de la Commission des Communautés 
européennes au Conseil (doc. 1-927/81 - COM(81) 0758 final) 
relative à un projet de résolution concernant un nouveau 
programme d’action communautaire sur la promotion de 
l’égalité des chances pour les femmes.  
Rapporteur: Marie-Claude Vayssade

2 A1-0102/82

La situation de la femme dans les régions défavorisées de la 
Communauté européenne, dans le cadre de la révision du 
règlement du Fonds européen de développement régional. 
Rapporteur: Sile de Valera

3 A1-1229/83 La situation de la femme en Europe.  
Rapporteur général: Maria Lisa Cinciari Rodano

cOMMIssIOn Des DROITs De lA FeMMe 1984-89

n° n° rapport Titre du rapport et nom du rapporteur

1 A2-0788/84

La proposition de la Commission des Communautés 
européennes au Conseil (doc. 1-269/84 - COM(84) 0234 
final) concernant un projet de recommandation relative à 
la promotion des actions positives en faveur des femmes. 
Rapporteur: Ien van den Heuvel

2 A2-0055/85

Le mémorandum présenté par la Commission au Conseil 
(COM(84) 0695 final - doc. 2-1759/84) sur l’imposition des 
revenus et l’égalité de traitement entre hommes et femmes. 
Rapporteur: Shelagh Roberts

3 A2-0096/85 Les conséquences des nouvelles technologies sur l’emploi des 
femmes. Rapporteur: Heinke Salisch

4 A2-0219/85 Les aides aux personnes âgées. Rapporteur: Gabriele Peus 

5 A2-0220/85 Les infrastructures d’accueil des enfants.  
Rapporteur: Gabriele Peus 

6 A2-0230/85 Les familles monoparentales.  
Rapporteur: Maria Lisa Cinciari Rodano



A CHANCES ÉGALES: LES COMMISSIONS DES DROITS DE LA FEMME 1979-1999

84

7 A2-0029/86

La proposition de la Commission des Communautés 
européennes au Conseil (COM(85) 0801 final - C2-177/85) 
relative à un projet de résolution concernant un programme 
communautaire à moyen terme 1986-1990 sur l’égalité des 
chances pour les femmes.  
Rapporteur: Marie-Claude Vayssade

8 A2-0044/86 La violence contre les femmes.  
Rapporteurs: Beate Brookes, Hedy d’Ancona

9 A2-0047/86
Les résultats de la conférence de l’ONU à Nairobi (15-26 
juillet 1985) clôturant la décennie de la femme (1975-1985). 
Rapporteur: Colette Gadioux

10 A2-0146/86
Les problèmes qui se posent pour les femmes dans le cadre de 
la restructuration du marché de l’emploi. Rapporteurs: Ursula 
Braun-Moser, Heinke Salisch, Lalla Trupia

11 A2-0257/86 La situation des femmes dans les institutions 
communautaires. Rapporteur: Ien van den Heuvel

12 A2-0032/87 Les femmes dans le sport. Rapporteur: Hedy d’Ancona

13 A2-0095/87 L’image et la place de la femme dans les medias.  
Rapporteur: Marlene Lenz

14 A2-0127/87 La réinsertion professionnelle des femmes.  
Rapporteur: Jessica Larive 

15 A2-0133/87 La discrimination des femmes dans les dispositions relatives à 
l’immigration. Rapporteur: Brigitte Heinrich

16 A2-0267/87 Les femmes et l’emploi. Rapporteur: Margaret Daly

17 A2-0294/87

Le non-respect des directives en matière d’égalité de 
traitement entre femmes et hommes (problème des 
discriminations indirectes).  
Rapporteur: Rika De Backer-Van Ocken

18 A2-0038/88 Charte des droits de la parturiente.  
Rapporteur: Carmen Llorca Vilaplana

19 A2-0067/88
La situation des femmes en Espagne et au Portugal dans le 
domaine du travail et de l’emploi.  
Rapporteur: Ludivina García Arias

20 A2-0068/88
L’égalité des chances entre les garçons et les filles en matière 
d’éducation et de formation professionnelle.  
Rapporteur: Nicolas Estgen

21 A2-0158/88 La femme et la recherche.  
Rapporteur: Carmen Llorca Vilaplana

22 A2-0159/88

La proposition de la Commission des Communautés 
européennes au Conseil (COM(87) 0494 final - C2-226/87) 
relative à une directive complétant la mise en œuvre du 
principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes 
dans les régimes légaux et professionnels de sécurité sociale. 
Rapporteur: Maria Lisa Cinciari Rodano
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23 A2-0165/88 Les femmes et la santé. Rapporteur: Nel van Dijk

24 A2-0166/88
L’application des directives, résolutions et recommandations 
du Conseil concernant les femmes.  
Rapporteur général: Marie-Claude Vayssade.

25 A2-0169/88 Les femmes dans les centres de décision.  
Rapporteur: Marietta Giannakou-Koutsikou

26 A2-0298/88

La proposition de la Commission au Conseil (COM(88) 0269 - 
C2-0083/88) concernant une directive relative à la charge de la 
preuve dans le domaine de l’égalité des rémunérations et de 
l’égalité de traitement entre femmes et hommes.  
Rapporteur: Jessica E. S. Larive

27 A2-0416/88 Les conjoints travaillant dans le secteur agricole et les 
entreprises familiales. Rapporteur: Andrew Pearce

28 A2-0051/89 Les femmes et les enfants en prison.  
Rapporteur: Christine Crawley

29 A2-0052/89 L’exploitation de la prostitution et le commerce des êtres 
humains. Rapporteur: Carmen Llorca Vilaplana

30 A2-0144/89 Le statut des conjoints-aidants de professions libérales. 
Rapporteur: Martine Lehideux

31 A2-0149/89 Le rôle des femmes dans les coopératives et les initiatives 
locales d’emploi. Rapporteur: Magdalene Hoff

32 A2-0150/89
La situation sociale des femmes handicapées et des femmes 
s’occupant de personnes handicapées.  
Rapporteur: Barbara Schmidbauer

cOMMIssIOn Des DROITs De lA FeMMe 1989-94

n° n° rapport Titre du rapport et nom du rapporteur

1 A3-0093/90 Les femmes et les soins de santé. Rapporteur: Nel van Dijk

2 A3-0280/90

Le projet de communication de la Commission aux Etats 
membres fixant les orientations pour des programmes 
opérationnels / subventions globales que les Etats membres 
sont invités à établir dans le cadre d’une initiative 
communautaire pour la promotion de l’égalité des chances 
pour les femmes dans le domaine de l’emploi et de la 
formation professionnelle - initiative “NOW” (SEC(90) 1570 
final - C3-0315/90). Rapporteur: Karla Peijs

3 A3-0337/90

La proposition de la Commission au Conseil relative à une 
directive concernant la protection au travail de la femme 
enceinte ou venant d’accoucher (COM(90) 0406 final -  
C3-0340/90 - SYN 303). Rapporteur: Joanna Rønn

4 A3-0358/90
Le marché intérieur de 1992 et ses conséquences pour les 
femmes dans la Communauté.  
Rapporteur: Marijke Van Hemeldonck
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5 A3-0001/91 Le fonctionnement du Fonds social européen.  
Rapporteur: Christa Randzio-Plath

6 A3-0072/91 La garde des enfants et l’égalité des chances.  
Rapporteur: Anita Pollack

7 A3-0073/91 La création d’un prix européen pour les femmes.  
Rapporteur: Carmen Llorca Vilaplana

8 A3-0167/91

Le troisième programme d’action communautaire à moyen 
terme pour l’égalité des chances entre les femmes et les 
hommes.  
Rapporteur: Anna Catasta et Teresa Domingo Segarra

9 A3-0264/91
La recommandation de la Commission relative à la protection 
de la dignité des femmes et des hommes au travail. 
Rapporteur: Christine M. Crawley

10 A3-0285/91

L’application de la troisième directive du Conseil relative 
à la mise en œuvre progressive du principe de l’égalité de 
traitement entre hommes et femmes en matière de sécurité 
sociale (79/7/CEE du 19 décembre 1978).  
Rapporteur: Ria Oomen-Ruijten

11 A3-0329/91
La proposition de la Commission au Conseil relative à 
une recommandation concernant la garde des enfants. 
Rapporteur: Anita Pollack

12 A3-0169/92

Directive concernant la mise en œuvre de mesures visant 
à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé 
des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au 
travail (neuvième directive particulière au sens de l’article 16 
paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE (C3-0044/92 - SYN 303). 
Rapporteur: Joanna Rønn (deuxième lecture)

13 A3-0112/93 La création d’emplois en faveur des femmes.  
Rapporteur: Sérgio Ribeiro

14 A3-0122/93 Les femmes et la coresponsabilité parentale.  
Rapporteur: Jean-Thomas Nordmann

15 A3-0197/93 L’évaluation du travail non rémunéré des femmes. 
Rapporteur: Hedwig Keppelhoff-Wiechert 

16 A3-0198/93 La situation de la femme en Europe centrale et orientale. 
Rapporteur: Marlene Lenz

17 A3-0199/93 Le réseau IRIS et la formation professionnelle des femmes. 
Rapporteur: Raymonde Dury 

18 A3-0267/93 La discrimination sexiste dans les procédures de recrutement 
de la Communauté. Rapporteur: Astrid Lulling 

19 A3-0409/93
La situation des femmes dans l’agriculture dans les Etats 
membres de la Communauté.  
Rapporteur: Teresa Domingo Segarra

20 A3-0418/93
Le partage des droits à pension pour les femmes divorcées 
ou séparées de leur conjoint dans les Etats membres de la 
Communauté. Rapporteur: Anna Catasta 
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21 A3-0035/94 Les femmes dans les organes de décision.  
Rapporteur: Jessica Larive

22 A3-0065/94 La pauvreté des femmes en Europe. Rapporteur: Lissy Gröner

23 A3-0043/94 La désignation d'un conseiller au sein des entreprises. 
Rapporteur: Teresa Domingo Segarra

24 A3-0123/94 La valorisation du statut du personnel soignant.  
Co-rapporteurs: Anna Hermans et Marlene Lenz 

25 A3-0278/94 Le personnel scientifique de recherche et développement en 
Europe. Rapporteur: Marijke Van Hemeldonck

26 A3-0281/94 La situation des femmes dans les petites et moyennes 
entreprises. Rapporteur: Margaret Daly

27 A3-0349/94 Les violations des libertés et droits fondamentaux des 
femmes. Rapporteur: Maria Belo

cOMMIssIOn Des DROITs De lA FeMMe 1994-99

n° n° rapport Titre du rapport et nom du rapporteur

1 A4-0104/95

L’évaluation du troisième programme d’action 
communautaire sur l’égalité des chances et propositions 
pour le quatrième programme d’action communautaire. 
Rapporteur: Hedy d’Ancona

2 A4-0142/95

Le document de travail des services de la Commission 
concernant la participation de l’Union européenne à la IVe 
conférence mondiale des Nations unies sur les femmes : lutte 
pour l’égalité, le développement et la paix, qui se tiendra à 
Pékin en septembre 1995 (SEC(95) 0247 final - C4-0082/95). 
Rapporteur: Lissy Gröner 

3 A4-0280/95

Proposition de décision du Conseil concernant le quatrième 
programme d’action communautaire à moyen terme sur 
l’égalité des chances entre les hommes et les femmes (1996-
2000) (COM(95) 0381 final - C4-0418/95 - 95/0206(CNS)). 
Rapporteur: Francisca Bennasar Tous

4 A4-0338/95
Le Mémorandum sur l’égalité des rémunérations pour un 
travail de valeur égale (COM(94) 0006 - C4-0084/94).  
Rapporteur: Maria Paola Colombo Svevo

5 A4-0149/96

La proposition de recommandation du Conseil concernant la 
participation équilibrée des femmes et des hommes dans la 
prise de décision (COM(95) 0593 - C4-0081/96 - 95/0308(CNS). 
Rapporteur: Irene Crepaz

6 A4-0152/96
Le suivi de la Conférence internationale du Caire sur la 
population et le développement.  
Rapporteur: Antoinette Fouque



A CHANCES ÉGALES: LES COMMISSIONS DES DROITS DE LA FEMME 1979-1999

88

7 A4-0256/96

La proposition de directive du Conseil modifiant la directive 
86/378/CEE relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité 
de traitement entre hommes et femmes dans les régimes 
professionnels de sécurité sociale (COM(95) 0186 - C4-0422/95 
- 95/0117(CNS)). Rapporteur: Helena Torres Marques

8 A4-0283/96
La mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre 
hommes et femmes dans la fonction publique.  
Rapporteur: Jessica Larive

9 A4-0005/97 La situation des conjoints aidants des travailleurs 
indépendants. Rapporteur: Astrid Lulling

10 A4-0115/97

La proposition de directive du Conseil relative à la charge de 
la preuve dans des cas de discrimination fondée sur le sexe 
(COM(96) 0340 - C4-0539/96 - 96/0196(SYN)).  
Rapporteur: Fiorella Ghilardotti 

11 A4-0250/97
La nécessité d’une campagne européenne de tolérance zéro à 
l’égard de la violence contre les femmes.  
Rapporteur: Marianne Eriksson

12 A4-0251/97

La communication de la Commission intitulée “Intégrer 
l’égalité des chances entre les femmes et les hommes dans 
l’ensemble des politiques et actions communautaires” - 
“mainstreaming" (COM(96) 0067 - C4-00148/96).  
Rapporteur: Angela Kokkola

13 A4-0257/97

Le rapport annuel de la Commission : l’égalité des chances 
pour les femmes et les hommes dans l’Union européenne - 
1996 (COM(96) 0650 - C4-0084/97).  
Rapporteur: Marie-Paule Kestelijn-Sierens 

14 A4-0258/97 La discrimination de la femme dans la publicité.  
Rapporteur: Marlene Lenz

15 A4-0326/97

Directive du Conseil relative à la charge de la preuve dans 
des cas de discrimination fondée sur le sexe (C4-0441/97 - 
96/0196(SYN)).  
Rapporteur: Fiorella Ghilardotti (deuxième lecture)

16 A4-0372/97

La communication de la Commission au Conseil et au 
Parlement Européen sur la traite des femmes à des fins 
d’exploitation sexuelle (COM(96) 0567 - C4-0638/96). 
Rapporteur: Susan Waddington

17 A4-0260/98

Le rapport de la Commission au Conseil, au Parlement 
européen, au Comité économique et social et au Comité des 
régions sur l’état de la santé des femmes dans la Communauté 
européenne (COM(97) 0224 - C4-0333/97).  
Rapporteur: Nel van Dijk 

18 A4-0270/98 Le rôle des coopératives dans la croissance de l’emploi chez 
les femmes. Rapporteur: Maria Paola Colombo Svevo

19 A4-0272/98 L’incidence particulière du chômage sur les femmes. 
Rapporteur: Elena Marinucci 
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20 A4-0273/98 La situation des mères célibataires et des familles 
monoparentales. Rapporteur: Ludivina García Arias  

21 A4-0029/99

Rapport de la Commission au Conseil, au Parlement 
européen, au Comité économique et social et au Comité des 
régions sur l’état de la santé des femmes dans la Communauté 
européenne (COM(97) 0224 - C4-0333/97).  
Rapporteur: Heidi Hautala

22 A4-0038/99

La proposition de directive du Conseil modifiant la directive 
76/207/CEE relative à la mise en œuvre du principe de 
l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui 
concerne l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion 
professionnelle, et les conditions de travail (COM(96) 0093 - 
C4-0317/96 - 96/0095(CNS)). Rapporteur: Astrid Lulling

23 A4-0072/99

Le rapport d’avancement de la Commission sur le suivi 
apporté à la communication: “Intégrer l’égalité des chances 
entre les femmes et les hommes dans l’ensemble des 
politiques et actions communautaires" (COM(98) 0122 - C4-
0234/98). Rapporteur: Marianne Eriksson

24 A4-0188/99

La proposition modifiée de décision du Parlement 
européen et du Conseil adoptant un programme d’action 
communautaire (Programme DAPHNE) (2000-2004) relatif 
à des mesures destinées à prévenir la violence envers les 
enfants, les adolescents et les femmes.  
Rapporteur: Francisca Bennasar Tous 

25 A4-0194/99

Le rapport intermédiaire de la Commission au Parlement 
européen, au Conseil, au Comité économique et social et 
au Comité des régions sur la mise en œuvre du programme 
d’action communautaire à moyen terme pour l’égalité 
des chances entre les hommes et les femmes (1996-2000) 
(COM(99) 0082 - C4-0099/99 - 98/0192(COD)).  
Rapporteur: Lissy Gröner
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